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Vffltï — Cour de cassation (ch. des requêtes.) 

' ! L ■ Action possessoire; réintégrande. — Chemin 

marchandises-, bulletins d'expédition; lettres de 
J., — Office; vente; supplément 
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wSïîierê; inaliénabilité. — Cour de cassation (ch. 

Douanes; procès-verbal; opposition à l'exercice 

taoréposés. — Bulletin : Elections départementales; 

Islation dû domicile politique. — Notaire; acte nul; 

Mtore; responsabilité. — Vente d'animaux; action 

Ebtorire; délai. — Cour royale de Paris (2* ch.) : 

i l ers; jugemens rendus par les Tribunaux étran-

."exécution en France; compétence; juridiction; 

— Cour royale de Rouen : Responsabilité; 

,aire; désastre de la Guadeloupe. — Tribunal de 

ïminerce de la Seine : Chemin de fer; transport de 

marchandises; camionage; loi de concession; cahier 
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rétractation; question de compétence; conflit; confir-
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ire deux fermiers ; intervention de la ville ; conflit; 
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CHOIT VUBLIC. 

L'ÉCOLE DE MACHIAVEL ET L'ÉCOLE DE GROTIUS. 

Le droit civil n'est pas parvenu tout d'un coup à l'état 

it perfection dont il est aujourd'hui doté. Avant de repo-

« sur la base du droit naturel, il a subi le joug d'un ma-

aalisme aveugle ; il a été l'esclave des formes, des 

Dis, d'une défiance systématique; l'équité en a été long-

aips bannie au profit de conceptions artificielles et ar-

tajres, Le droit public a eu aussi ses phases. Aujour-

Mes rapports d'état à état et les relations des sujets 

e prince sont théoriquement ramenés par les publi-

~ s lignes de ce nom aux principes de la bonne foi et de 

équité, au développement graduel de la liberté et de l'é-

P6| au respect des droits naturels, à la pratique de de-

Wréciproques. Il n' n a pas toujours été ainsi. L'âge 

«are a également passé sur le droit public : il l'a enve-

i - de ses ténèbres, plus encore que le droit civil. Le 

■M public a été souillé par la contagion des intérêts 
5

-s, des passions honteuses, de la fraude et de l'astuce, 
;
 « Préférence de l'utile sur l'honnête, par l'oppression 

Uible, par la brutalité et l'insolence des forts. 
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L'auteur y a développé son système avec une originalité 

si effrayante et une si grande supériorité, qu'il a donné 

son nom à une chose qui ne doit en avoir un parmi les 

hommes que pour être détestée. Ce nom de Machiavel, 

glorieux à d'autres égards, ce nom rendu illustre par les 

belles études sur Tite-Live et l'histoire de Florence, est 

resté à jamais compromis par cette œuvre qui semble le 

travail d'un génie malfaisant, et une révélation sata-
nique ! 

On s'est livré à beaucoup de commentaires pour expli-

quer et excuser le Prince. S'il s'agissait d'incriminer ou 

d'absoudre le caractère personnel de Machiavel, il y aurait 

quelque intérêt à apprécierces explications. Mais que nous 

importe ici; il s'agit seulement du livre, et non des senti-

mens de celui qui l'a composé; et je dis que, soit qu'on le 

considère comme une critique, soit qu'on le considère 

comme un Code audacieux de ce qu'il y a de plus mauvais 

au monde, ce livre a été inspiré par le spectacle prolongé 

d'un droit public sanguinaire, tyrannique, menteur, hy-

pocrite. Tout ce qu'il y a dans le Prince a été pratiqué 

par des gouvernemens sans règles. Machiavel le déclare 

lui-même avec franchise : « Je ne ne veux pas faire une 

» république imaginaire comme on ne l'a que trop fait 

» sans utilité. Je veux prendre les hommes dans leur 

» réalité. Celui qui laisse ce qui se fait pour ce qui de-

» vrait se faire, court à sa ruine. Professer le bien, c'est 

» s'exposer à périr par tous ceux qui font le mal (1). » 

Non-seulement cette politique a régné avant Machiavel, 

mais elle s'est continuée longtemps après lui, et peut-être 

un peu à cause de lui. La preuve en est éclatante dans le 

gouvernement des successeurs de Charles-Quint en Espa-

gne. C'est le machiavélisme dans sa plus triste nudité, le 

machiavélisme exploité par les consciences les plus en-

durcies. Il semble que le droit public de cette époque soit 

un droit hors du droit, et la politique, une science téné-

breuse dont les moyens d'action extérieure sont la force ou 

la fourberie. Félicitons-nous comme Français de ce que 

Machiavel nous déclare impropres au gouvernement : (/ 

francesi non s'intendono dello stato). En effet, malgré 

Louis XI et Richelieu, ce gouvernement, à la manière 

de Machiavel, ne s'adapte que difficilement et par excep-

tion à la nature de la nation française. A celte école so-

phistique appartient un autre ouvrage, qui, s'il est moins 

odieux que le del Principe, est beaucoup plus méprisa-

ble; je veux parler du Mare Clausum, deSelden. L'au-

teur établit dogmatiquement que la haute mer est sus-

ceptible d'appropriation, et que la plus grande partie 

de l'Océan appartient en toute propriété aux Anglais. Ce 

traité est curieux à force d'être paradoxal. On le lit surtout 

parce qu'il est étonnant d'absurdité. C'est un chef-d'œu-

vre de ridicule, de bassesse et de savantes niaiseries. J'ai 

voulu lui chercher un prétexte plausible ; je n'en ai pas 

trouvé. Selden, en effet, n'avait pas a légitimer des faits 

accomplis, lâche pour laquelle il est si facile de trouver 

des talens complaisans ; il n'avait pas, dis-je, à légitimer 

une possession acquise à l'Angleterre par le béné-

fice des siècles; car il n'y avait pas déjà si longtemps 

qu'Elizabeth avait prolesté, au nom de la liberté des 

mers, contre une prétention de l'Espagne, pareille à cel-

le dont Selden s'était constitué l'avocat docile. « La mer 

est libre comme l'air, disait cette princesse à Mendoza, 

ambassadeur d'Espagne, elle n'appartient à personne; nul 

prince ni sujet n'y peut acquérir droit de propriété (2). 

Mais Selden était un stipendié des Stuarts; il prêtait sa 

plume mercenaire à la thèse qu'on lui payait. Et comme cette 

thèse était toute entière du droit public, l'auteur se trou-

vait plus à son aise pour se livrer à la licence de son idée. 

Car le temps n'était pas encore passé où l'on se croyait tout 

permis avec le droit public, avec ce droit où suivant une 

école pervertie, le pour et le contre rivalisaient d'instabi -

lité, où l'on ne connaissait que Yastuzia fortunata (3), où 

la justice était dans le succès. 

Rendons grâces à Grolius; il a arraché le droit public à 

ces turpitudes ; il en a éliminé l'élément machiavélique 

pour le poser sur la base de la justice éternelle; il a dé-

montré q ie, comme le droit civil, il a ses règles immua-

bles dans la bonne foi, dans l'équité ; qu'en un mot, le 

droit public n'est que le droit naturel appliqué aux inté-

rêts publics intérieurs ou extérieurs, de même que le 

droit civil est, ou doit être autant que possible, le droit 

naturel érigé en loi des rapports privés. Le livre de jurepa-

cis et belli n'est donc pas seulement un excellent traité sur 

une matière importante et difficile; c'est un de ces livres 

qui changent le cours des idées et sont une révolution. 

Grotius a été un puissant réformateur. On lui a quelque-

fois comparé et même préféré Puffendorf. Gardons-nous 

de cette énorme, de cette incroyable erreur. Puffendorff 

n'est qu'un élève. Je ne dis rien de sa métaphysique, qui 

n'est qu'un galimalhias inintelligible partout ailleurs qu'en 

Germanie. Mais en ce qui concerne l'alliance du droit na-

turel, du droit des gens et du droit civil, Puffendorf pro-

pendant, sur lesquels elle résiste au concert européen, au 

sentiment universel. L'Angleterre n'aime plus à discuter 

ces sortes de questions ; elle tient à éviter, désormais, 

les controverses de principes, sous prétexte qu'il ne faut 

pas confondre la politique avec la métaphysique. Mais l'An-

gleterre agit quand il faut agir ; et ses actes ont quelque-

ibis prouvé que l'élément combattu par Grotius n'est pas 

aussi complètement mort de l'autre côté du détroit que sur 

le continent. Il suffit de citer sa jurisprudeuce sur la guerre 

de plein droit et sans déclaration, sur les neutres, sur le blo-

cus, sur la visite des navires en temps de paix. Tout cela 

ne procède pas de la science nouvelle de Grotius; c'est plu-

tôt un reflet de la science ancienne de Machiavel, de celte 

science qui n'a que trop sacrifié à l'intérêt. Au surplus, 

je ne saurais admettre que l'on puisse traiter sur le pied 

de subtilités scolastiques, les généreux efforts des publi— 

cistes pour rechercher, dans cette matière, les principes 

du juste. La science a aussi ses droits, et l'on ne saurait 

les méconnaître, lors même que l'on a la science contre 

soi. Et savez-vous quel est surtout un des grands avan-

tages qu'il y a à résoudre rationnellement et au point de 

vue scientifique, ces controverses du droit des gens? Quand 

on a de bonnes et saines doctrines, accordées d'avance, 

on cherche a y soumettre ses actions. On trouve un frein 

dans sa conscience. Mais, si un scepticisme affecté vous 

laisse sans boussole, vous êtes plus enclin à suivre l'in-

térêt du moment, ou l'aveugle entrainementde la passion. 

Dans le premier cas, si on pêche contre le droit, on le fait 

malgré la conscience, c'est-à-dire avec trouble et hési-

tation, avec la crainte de l'expiation, avec le tourment des 

remords. Dans le second cas, on fait le mal comme on 

ferait le bien, avec confiance et comme par système. Le 

mal est alors sans leçons !!!! Que Napoléon viole le terri-

toire étranger pour enlever le duc d'Enghien; qu'il trompe 

Ferdinand pour le faire son prisonnier, la loyauté fran-

çaise révoltée avoue le tort d'un grand homme; et, sur-le-

champ, la conscience publique se reporte sur les revers qui 

ont flétri cette vie si illustre et si prodigieuse. Mais est-il 

bien sûr que les Anglais condamnent, aussi sincèrement, 

le bombardement de Copenhague, la rétention de Malte, 

malgré le traité d'Amiens? Est-il bien sûr que la saisie 

des galions espagnols , en 1805, sans déclaration de 

guerre à l'Espagne, sans sommation préalable, leur appa-

raisse comme un odieux fait de piraterie (1)? 

Ce qu'il y a de certain, c'est que les difficultés de droit 

public qui rompent l'harmonie des idées entre les nations 

civilisées, proviennent de l'opinion de l'Angleterre. L'An-

gleterre a, je le répète, certains cas réservés, sur lesquels 

elle ne veut pas entrer en communauté avec le droit des 

deux mondes. L'on peut encore dire d'elle: Etpenitus 

tolo divisos orbe Britannos. 

C'est ce qu'avait senti l'empereur Alexandre, lorsque 

mû d'un beau zèle pour la paix, il conçut en 1805, l'ho-

norable mais vaine utopie de se constituer en médiateureu-

ropéen . Convai ncu que ladissidence de l'Angleterre sur cer-

tains points très délicats du droit public, étaient de nature 

à faire naître de retoutables collisions entre les puissances, 

il proposa à M. Pitt de soumettre ces points à un arbitrage 

de savans, conformément à un plan imaginé par un certain 

abbé italien, nommé Piatoli. M. Pitt n'eut garde de se prê-

ter à une telle négociation ; il répondit que la réforme du 

droit public était une œuvre morale et non une œuvre poli-

tique, et qu'il fallait la remettre au futur congrès. Dix ans 

plus tard, ce congrès était réuni à Vienne. Il ne réforma 

pas le droit public ! Chacun est resté dans ses principes, 

dans ses prétentions, dans ses préjugés; seulement, un 

scandale de plus a été donné à l'Europe; c'est cette même 

Russie, qui, oubliant aujourd'hui sa mission chevaleres-

que de 1805 et tous ses plans philosophiquf s, traite la Po-

logne comme si les traités solennels de 1815 n'existaient 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 5 mai. 

ACTION POSSESSOIRE. RÉINTÉGRANDE. 

Les juges du fond ont un pouvoir discrétionnaire pour déci-
der qu'une possession est de pure tolérance, et'leur décision à 
cet égard ne peut donner ouverture à cassation. 11 est vrai aussi 
qu'une possession civile , animo domini , nécessaire pour fon-
der une action en complainte possessoire, n'est pas exigée 
pour l'exercice de l'action en réintégrande. La simple déten-
tion ne fût-elle que d'un jour , est suffisante; mais il ne faut 
pas oublier que la réintégrande repose sur d'autres principes 
que l'action possessoire ordinaire. La première suppose une 
voie de fait, une spoliation violente, et c'est alors seulement 
qu'il s'agit d'appliquer la maxime si connue spolialus ante 
omnia restituendus. La seconde est la conséquence d'un sim-
ple trouble à la jouissance. Si donc les faits dont le juge du 
possessoire a été saisi n'ont aucun caractère de violence et ne -
constituent qu'un simple trouble, l'action est possessoire dans 
le sens de l'article 23 du code de procédure civile et n'a rien 
de commun avec la réintégrande. Elle doit dès lors être repous-
sée. Peu importe que le Tribunal, confondant les deux actions, 
si distinctes d'ailleurs par leur nature, ait raisonné comme 
s'il s'agissait de réintégrande, et qu'il ait méconnu, dans cetta 
discussion oiseuse, les principes qui sont propres à cette ac-
tion, si, en définitive, il est établi par tous les élémensdu pro-
cès, tels qu'ils sont constatés par la décision attaquée, que 
l'instance engagée devant le juge de paix ne tendait qu'à la 
maintenue en possession du complaignant. Dans ce cas, on ne 
peut pas dire que le juge, en repoussant l'action ait violé les 
principes sur la réintégrande, puisque ces principes n'étaient 
aucunement intéressés dans la question. 

Rejet en ce sens du pourvoi des sieurs Pingeon et Gil, au 
rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur les conclusions con-
formes do M. l'avocat-général Chégaray. — Plaidant, M' Bé-
guin-Billecocq. 

-BULLETINS D EXPEDITION, ■ 

■ IMPÔT OU TIMBRE. 

CHEMIN DE FER. MARCHANDISES. 

LETTRES DE VOITURE. ■ 

Les bulletins remis par l'administration d'un chemin de 
fer à son préposé pour le transport des marchandises d'un lieu 
à un autre, sont susceptibles de l'impôt du timbre, comme 
lettres de voitnres, s'ils contiennent les indications substan-
tielles que la loi exige pour ces sortes d'actes (article 103 du 
Code de commerce); si, par exemple, en l'absence de la signa-
ture de l'expéditeur, ces bulletins sont signés par l'employé 
chargé de l'expédition des transports, cette signature (soit en-
tière ou seulement par initiales) est réputée celle de l'adminis-
tration qui, dans ce cas, est considérée comme commission-
naire et voiturier en même temps. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-
nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Chégaray. Plaidant, M c Moreau. Nous rapporterons dans un pro-
chain numéro le texte de cet important arrêt. (Rejet du pour-
voi de l'administration du chemin de fer de Rouen contre l 'ad-
ministration de l'enregistrement.) 

OFFICE. VENTE. — SUPPLÉMENT DE PRIX. — RÉPÉTITION. 

L'acquéreur de l'office d'un commissaire-priseur qui a payé 
un pot de vin ou supplément de prix, en dehors du prix fixé 
dans le traité ostensible, a le droit de le retenir comme à 
compte donné sur ce dernier prix ou d'en répéter le montant 
s'il s'est libéré de son obligation patente. Juger le contraire, 
comme l'a fait la Cour royale de Paris, par son arrêt du 29 
août 4845, c'est méconnaître les principes consacrés par les 
nombreux et récens arrêts de la Cour de cassation. 

Le pourvoi contre cet arrêt a été admis au rapport de M. 
le conseiller Joubert et sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Chégaray ; plaidant, Me Henri Nouguior (pourvoi 
Cintrât contre Brunard). 

BIEN DOTAL. ADJUDICATION SUR SAISIE- IMMOBILIÈRE . 

NULLITÉ. — FIN DE NON-RECEVOIR. 
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"icède évidemment de Grotius, sans avoir son génie et sa 

^supériorité. Son gros traité, comme dit ironiquement Da-

gueneau (4), n'est, du reste, ni plus mauvais ni meilleur 

que tant d'autres qui ont élé écrils en Allemagne sur le 

même sujet. Mais Grotius est un maître. Grolius est un 

de ces génies qui régénèrent une science. Son livre a été 

le temps d'arrêt du machiavélisme. Son livre fait époque. 

Si l'on écrivait aujourd'hui sur les matjères traitées par 

Grotius (il ne parait pas que l'entreprise tente beaucoup 

d'esprits), il est certain que la politique machiavélique 

n'aurait, en soi, que d'austères et de rudes censeurs. La 

voie de l'honnête a été ouverte à la science ; elle ne sau-

rait s'en écarter. L'Angleterre chercherait en vain un 

Selden. 

Il faut avouer, cependant, que s'il est en Europe une 

nation qui soit entrée tardivement dans le mouvement im-

primé au droit des gens par Grotius, c'est l'Angleterre. 

Elle protesta énergiquement contre la doctrine de la li-

berté des mers, établie sur des bases indestructibles par 

ce grand maître. Il est même, encore aujourd'hui, quel-

ques points, rares heureusement, mais très graves ce-

(1) C. XV. (2, c. 3, vers la fin.) 
(2) Cambden, anno 1580. V. les Digressiones d'Huberus, 

4, c. 13. 
(3) Machiavel, Lnc. Cit. c. 9. 

(4) Deuxième instruction à son fils, t. 1, p. 205. Daguesseau 
déclare n'avoir jamais eu lecourage de le lire jusqu'au bout, 
taudis qu'il porte Grotius très haut. 

pas. 

Au reste, ces questions dorment aujourd'hui dans le sein 

de l'heureuse paix dont nous jouissons depuis trente ans. 

Une seule a été soulevée dans ces derniers temps, celle de 

la visite des navires; grâces à l'influence française, elle a 

reçu une solution qu'on ne saurait déclarer contraire au 

grand principe de la liberté des mers. Les autres ques-

tions auront leur tour ; elles se réveilleront à une heure 

que nous ne voudrions pas entendre sonner, parce qu'elle 

sera probablement formidable. Mais cette heure sonnera 

certainement tôt ou tard, et chicun doit s'y préparer, les 

peuples par la modération, les gouvernemens par les 

moyens propres à la politique, les jurisconsultes, en te-

nant ferme pour le droit. —À moins qu'on ne veuille dire 

avec certains esprits superficiels ou spéculatifs,que la guer-^ 

re qui touche à ces brùlans débats est définitivement 

rayée de la liste des calamités de ce monde. Sed credat 

judœus Apella. Quand une époque est à la guerre, on ne 

comprend pas qu'une situation arrangée militairement 

puisse se dénouer par la paix. Quand une époque est à la 

paix, on ne peut pas se persuader que la guerre puisse 

venir troubler les habiles combinaisons qui président à 

un si bel ordre et à la sécurité des peuples. Et cepen-

dant, l'occasion la plus petite suffit à la providence pour 

amener ces alternatives plus ou moins promptes, mais 

toujours nécessaires, qui sqnt une loi du gouverne-

ment de ce monde. On parle beaucoup du développement 

des intérêts commerciaux comme d'une garantie presque 

certaine de cette paix indéfinie. H y a des causes morales 

(et elles sont heureusement nombreuses) dans lesquelles 

j'aurais, pour mon compte, plus de confiance que dans 

les intérêts mercantiles. Car les causes morales onttoujours 

plus de puissance et de profondsur que les causes maté-

rielles. Est-ce qu'il n'est pas fort souvent arrivé au com-

merce d'être inquiet, turbulent ou belliqueux ? hes répu-

bliques marchandes d'Italie ont été le théâtre sanglant de 

révolutions incessantes et de guerres acharnées, La Hol-

lande n'a jamais reculé devant un coup de canon ; la 

Grande-Bretagne a tenu tête au plus grand homme de 

guerre des temps modernes ; Carthage, celte ville de mar-

chands, a un moment balancé la fortune de Rome, cette 
cité de vaillans soldats. 

TI10PLONG. 

L'adjudication sur saisie-immobilière d'un bien dota! ne 
peut être arguée de nullité, même pour cause de dotalité. 
(Le caractère de dotalité était d'ailleurs nié par l'arrêt attaqué.) 
L'article 733 du Code de procédure civile élève une fin de non-
recevoir invincible contre une pareille action, lorsque, sans 
distinguer entre les divers moyens de nullité, il dit qu'ils se-
ront proposés avant l'adjudication, à peine de déchéance. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur tes 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray; plai-
dant, M c Nachet, 

FEMME. — DOT MOBILIÈRE. — INALIÉNABILITÉ. 

La dot mobilière de la femme est aussi inaliénable que sa 
dot immobilière (arrêt du 16 août 1837). La généralité des dis-
positions de l'article 1541, a dit la Cour de cassation dans cet 
arrêt , embrasse le mobilier comme l'immobilier et soumet 
l'un et l'autre au principe de Pinaliéuabilité. Ainsi, un mari n'a 
pu valablement céder à son créancier personnel une «réance 
dotale de sa femme et compenser le prix de cette cession avec 
les sommes dont il était débiteur. Sa qualité de mari et maître 
des biens dotaux ne lui en donnait pas le droit. 

Préjugé en ce sens, par l'admission du pourvoi des époux 
Tardieu contre un arrêt de la Cour royale de Nîmes, du 19 juin 
1844. M, ïroplong, rapporteur.—M. Chégaray, avocat général. 
— Conclusions conformes. — Plaidant, M° Bechard. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 28 avril. 

DOUANES. — 
PROCÈS-VERBAL. — OPPOSITION A 

DES PRÉPOSÉS. 

L EXERCICE 

lib. (1) M. Thjers.toroe V, page 293. 

Les procès-verbaux dressés par les préposés des douanes font 
foi jusqu'à inscription de faux de toutes les contraventions, 
et notamment de celles qui consistent dans une opposition à 
l'exercice de leurs fondions. 

Ainsi, la mention faite dans un procès-verbal, que la consta-
tation régulière d'une contravention a été rendue impossible 
par une circonstance de force majeure, telle que l'opposition 
du contrevenant à ee que les formalités légales fussent rem-
plies, fait foi jusqu'à inscription de faux de ses énoncia-
twn», et des-lors, la décision qui admet la preuve testimo-
niale contre son contenu doit Uve cassée. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans 

la Gazette des Tribunaux du 29 avril ( Rapport de M. 

Miller -, conclusions conformes de M. l'avocat-général De-

langle ; plaidant, M* Rendu ; — alï. des Douanes c. Deua-
claie.) •< 

'■» La Cour, 

» Vu l'article \\, titre IV, de la loi du 9 floréal an VII; 
» Attendu que d'après cet article les rapports rédigés cou 
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formément aux articles précédons du même titre fout foi jus-

qu'à inscription de faux des. contraventions aux lois sur les 

douanes, contraventions au nombre desquelles se place l'oppo-

sition à l'exercice des fonctions des préposés, opposition qui 

résulterait, dans l'espèce, du fait d'enlèvement de copie par le 

f ère du défendeur, de complicité avèc celui-ci ; 

» Attendu qu 'au nombre des formalités que les préposés 

sont tenus de remplir, et dont ils ont dès-lors qualité pour 

constater jusqu'à inscription de f iux l'accomplissement, l'ar-

ticle 6, titre i, de la loi précitée, comprend lénonciation que 

le prévenu a reçu copie du rapport ; et, par conséquent, aussi 

l'énouciation que par un fait de force majeure ladite copie n'a 

pu être revêtue de toutes les signatures requises; 

» Attendu que, dans la prévision qu'aucun obstacle ne les 

empêcherait de signer la copie, les préposés avaient, dans la 

première partie de leur procès -verbal, constaté la remise au 

défendeur de ladite copie signée par eux ; mais en même temps 

et immédiatement, dans un procès-verbal supplémentaire, ils 

ont constaté qu'au moment où ladite copie, signée de l'un 

d'eux, allait être présentée-à la signature des deux autres pré-

posés saisissans, Jean Denaclare s'est emparé furtivement de 

ladite copie et s'est enfui en l'empcrtiiit avec Jacques Dena 

claie, son frère, contre qui le procès-verbal était dressé; 

» Attendu que les préposés ont ainsi constaté dans leur pro 

cès-verbal avoir accompli autant qu'ils le pouvaient les forma-

lités prescrites par l'art. 6, titre 4, de la loi précitée, et la 

foice majeure qui a empêché deux d'entre eux d'apposer leur 

signature sur la copie dudit procès-verbal ; 
» Attendu que ces faits matériels étaient dès lors établis j 

qu'à inscription de faux; 

» D'où il suit que le jugementdu 27 janvier 18-io, en admet-

tant la prouve testimoniale contre le contenu en un proiès-

verbal non argué de faux, et le jugement du 7 avril suivant, 

eu se fondant sur lo résultat de l'enquête pour annuler ledit 

procès-verbal et pour infirmer le jugement de condamnation 

rendu par le juge de paix, ont expressément violé l'article 11, 

tit. 4,' loi du 9 floréal an VU; casse les jugemeas du Tribunal 

de Perpignan des 27 janvier et 7 avril 1815. » 

Bulletin du 5 mai. 

ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES. — TRANSLATION DU DOMICILE 

POLITIQUE. 

Celui qui a son domicile réel et son domicile politique réunis 

dans un même arrondissement, peut scinder son domicile po-

litique et le transporter d'un canton à un autre pour l'élection 

des membres du conseil général. 

Cette décision, rendue par interprétation des articles 29 et 

33 de la loi du 22 juin 1833 et 10 de la loi du 19 avril 1831, 

parait conforme au vœu du législateur. En effet, M. Gillori, 

rapixirteurà la Chambre des députés, delà loi du 22 juin 1833, 

s'éxprim dt ainsi qu'il suit (Voir le Moniteur du 11 janvier 

1833) : « Nous avons pensé que le domicile élu ne serait jamais 

autorisé lorsqu'il y aurait déjà deux domiciles distincts et sé-

parés, l'un réel, l'autre politique ; cependant, nous avons ad-

mis qu'il y eut élection de domicile possible lorsque le domi-

cile réel serait réuni au domicile politique. » 

Il résulte clairement de ces explications que si l'électeur a 

un domicile réel et un domicile politique séparés, c'est à l'un 

de ces domiciles qu'il devra exercer sou droit comme électeur 

départemental, mais que si son domicile politique et son do 

micile réel sont réunis, il lui est libre de l'aire une élection de 

domicile quant à son droit comme électeur départemental. 

C'est ce que la Cour de cassation a reconnu dans une espèce 

tout à fait analogue, le 14 juillet 1840. (V. Journal du Palais, 

t. 2, 1840, p. 610) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Bérenger, et sur les 

conclusions conformes de M. le premier avocat-général Pasca 

lis, de deux arrêts de la Cour royale de Montpellier du 30 sep-

tembre 1845. (Affaire Serretde Gauzy contre le préfet de f 

de.) Plaidant, M" Eugène Decamps. 

NOTAIRE. ACTE NUL. —SIGNATURE.—RESPONSABILITÉ. 

Le notaire qui appose sa signature sur un acte reçu par lui 

avant que toutes les parties comparantes à l'acte l'aient signé 

commet une faute lourde qui le rend responsable de la nullité 

de l'acte résultant du refus que fait ultérieurement l'une des 

parties de le signer. (Loi du 23 ventôse an XI, art. 14; Gode 

civil, 1382.) 
Spécialement, lenotaire qui, recevant un contrat de maria-

ge dans lequel une donation est faite à l'un des futurs époux 

par une femme mariée, après avoir énoncé dans l'acte que cet-

te femme est assistée et autorisée do son mari comparant, si-

gne lui-même cet acte avant que le mari l'ait signé, est seul 

responsable envers les futurs époux de la nullité de la donation 

résultant du refus ultérieur de signature de la part du mari. 

Et les juges ne peuvent faire retomber la responsabilité sur la 

donatrice et sur le mari, sous prétexte que le refus de signa-

ture de ee dernier serait le résultat d'une fraude concertée en-

tre sa femme et lui pour rendre la donation nnlle. 

L'à Cour de cassation avait déjà jugé en ce sens, le 19 août 

1815, par un arrêt rendu par défaut entre les mêmes parties. 

Sur l'opposition du sieur Chastaing, l'affaire a été soumise à 

iin nouveau débat; mais la Cour a persisté dans la doctrine 

consacrée par sa précédente décision. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Duplan, d'un arrêt 

de la Cour royale royale de Limoges du 27 mai 1833 (conclu-

sions conformes de 41. le premier avocat-général Pascalis; 

plaidaus, M" Carotte et Cotelle; affaire Nouhaud contre Chas-

taing. 

VENTE D'ANIMAUX. — ACTION REDIIIBITOIRE. — DÉLAI. 

Sous l'empire de la loi du 20 mai 1838, l'action redhibitoire 

doit, à peine de déchéance, être formée dans le délai fixé par 

l'article 3. Il ne suffirait pas que, conformément à l'article 5, 

la nomination d'experts chargés de constater le vice allégué, 

eut été provoquée dans ce délai. 
La Cour avait déjà consacré ce principe en termes formels, 

Je 23 mars 1840. (Voir Journal du Palais, t. 1, 1840, p. 450.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gauthier, et sur 

les conclusions conformes de M. le premier avocat-général 

Pascalis, d'un jugement du Tribunal de Nevers, du 19 août 

1841; plaidant, Ht Huet. 

En cet état, le sieurs Akroy et Sehwann s'adressèrent au 

Tribunal de commerce de Paris, dans le ressort duquel le 

sieur Klug a établi sa résidence, pour obtenir Vexequalur de 

la sentence émanée de la justice des Etats-Unis, et parvenir à 

l'exécuter en France sur la personne et sur les biens de leur 
débiteur. 

Le Tribunal de commerce, par jugement du 7 juillet 1845, 

s'est déclaré incompétent, non à raison d'une incompétence re-

lative, mais par le motif absolu qu'aucune disposition de loi 

ne donne pouvoir aux Tribunaux français de connaître de con-

testations entre étrangers pour des faits consommés à l'étran-
ger. 

Les sieurs Akroy et Sehwann ont attaqué cette décision par 

appel, comme contraire : 1° aux dispositions de la loi qui au-

torise les Tribunaux français à admettre l'exécution en France 

et sur les biens et valeurs situés en France des juge-

mens rendus par les Tribunaux étrangers ; — 2° à la 

jurisprudence qui a consacré ce droit; — 3° aux principes du 

droit des gens qui régissent le commerce de nation à nation et 

ne permettent pas ce déni de justice; — 4° aux principes de la 

morale publique et des relations internationales qui ne veulent 

pas qu'en fait d'exécution purement civile la France soit un 

lieu de refuge et de scandale en faveur des débiteurs de mau-

vaise foi qui y transporteraient ainsi leurs personnes et leurs 
biens. 

M e florson a développé les argumens à l'appui de ces diverses 

propositions. S'expliquant sur la compétence relative du Tri-

bunal de commerce de Paris, le défenseur a soutenu, en prin-

cipe, que c'est devant le juge qui serait compétent pour con-

naître du fond eu France que doit être portée la demande 

tendante à faire déclarer exécutoire en France une sentence 

rendue par les Tribunaux étrangers; au fond, il soutient, 

qu'aux termes des articles 546 du Code de procédure 

civile, et des article, 2123 et 2128 du Code civil, la juri-

diction des Tribunaux français est due à l'étranger réclamant 

l'exécution eu France d'une sentence rendue à l'étranger con-

tre son débiteur étranger résidant en France. 

M* Horson cite à l'appui de cette opinion : MM. Carré et 

Chauveau sur l'article 546 du Code de procédure civile ; l'ar-

rêt Parker du 27 août 1816. (Devill, t. 16, 2e partie, p. 369); 

l'arrêt Manby du 7 janvier 1833 (Devill. t. 33, 2e partie, page 

143), et enfin un arrêt de la Cour de Paris du 17 mai 1836 
(Devill. t. 36° 2" partie,' p. 309). 

Me Horson, tout en reconnaissant le principe de souveraineté 

de la justice française en matière de révision et d'examen des 

jugemens rendus à l'étranger dont l'exécution est demandée 

en France, soutient qu'à raison des circonstances particulières 

de la cause, il y a lieu d'ordonner dès à présent et de piano, 

l'exécution de la sentence dont il s'agit, et à cet effet d'évoquer 

la cause qu'il soutient être en état de recevoir une décision 
définitive. 

M e Bœhler, avocat du sieur Christian Klug, soutient que les 

" y 

Considérant toutefois que la cause n'est pas en état et qu'il 

a lieu d'évo }uerj 
Considérant enfin, sur la nature de la juridiction qui doit 

être saisie par le renvoi à ordonner, que la cause étant sou-

mise de nouveau à un examen sur ie fond, c'est la nature du 

litige qui doit déterminer la juridiction devant laquelle la 

contestation sera portée; 

» Qu'il s'agit au procès de contestations entre commerçans 

pour des faits relatifs à des opérations de commerce; 

» Infirme, au principal ; dit que c'est à tort que le Tribunal 

de commerce s'est déclaré incompétent ; renvoie la cause et les 

parties devant le Tribunal de commerce de la Seine, composé 

d'autres juges que ceux qui ont prononcé, pour être statué au 

fond. » 

» Attendu que si les demande. irs ni 

ment aux obligations qui leur sont ii^TÎ^Nl 

ploie la grande vitesse sans élever 
i posée 
les 

comme marchandises ordinaires des coll.?*' s 

légations ne sont nullement justifiées • „ ,» !
C
,°

mb
rant ̂  

core que la compagnie établit dans IVnè '
 S D

'■°
,
- '•

C
*

5 

ommissipnnair ' 

lège exorbitant, 

COUR ROYALE DE ROUEN (2« chambre). 

Présidence de M. Legris delà Chaise. 

Audience du 2 mai. 
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COUR ROYALE DE PARIS (2' chambre). 

Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. 

• Audiences des 28 avril et 5 mai. 

ÉTRANGERS. — JUCEMENS RENDIS PAR LES TRIBUNAUX ÉTRAN-

GERS. EXÉCUTION EN FRANCE. COMPÉTENCE. JU-

RIDICTION. RÉVISION. 

La demande tendant à obtenir l'exécution en France d'une 

se nience rendue par un Tribunal étranger doit cire portée 

devant le Tribunal français qui aurait eu le droit de con-

naître de la contestation au fond, suivant sa nature civile ou 

commerciale, à moins de dispositions contraires dans les 

lois ou traités politiques. 

Les Tribunaux français ont juridiction et compétence pour 

connaître au fond d'une demande formée par un étranger 

contre un étranger résidant en France, et tendant à obtenir 

l'exécution en France d'une condamnation prononcée, en 

matière commerciale, à raison de faits qui se seraient pas-

sés à l'étranger ; mais ils ne peuvent, en pareil cas, ordon-

ner l'exécution en France de la sentence émanée d'un Tri-

bunal étranger qu'après examen et révision du fond. 

Malgré le grand nombre d'arrêts rendus sur ces ques-

tions, au point de vue général, l'espèce dans laquelle est 

intervenue la décision que nous rapportons, qui réunit ces 

iliu-rses conditions, qu'il s'agit d'une condamnation pro-

noncée entre étrangers par un Tribunal étranger, et pour 

des laits qui se seraient accomplis hors dn territoire fran-

çais, et avant l'arrivée en France du débiteur étranger, 

présente tout l'intérêt d'une question neuve. 

En fait : Le 22 mai 1844, après une instruction qui a duré 

P 
Etats-Unis contre trois étrangers, sur des faits qui se sont 

passés en dehois du territoire français, avant que l'un d'eux, 

le sieur Klug, eut établi sa résidence en France. Il n'existe 

pas un seul arrêt qui ait statué dans des circonstances sem-
blables. 

Suivant le défenseur, accorder de la part des Tribunaux 

français la force exécutoire à une sentence rendue dans de toi-

les conditions, c'est compromettre la souveraineté du chef de 

la nation au nom duquel la justice est rendue en France, pour 

en l'aire l'auxiliaire de la justice du pays d'où émane le juge-

ment; c'est faire sans droit acte d'autorité sur un étranger, et 

cela au nom d'une puissance qui n'a, par aucun traité, délé-
gué ce pouvoir. 

On s'appuie sur ce que le défendeur est établi en France, où 

il fait le commerce : cette circonstance ne peut être d'aucune 

sieur Chrislitta Klug, négociant allemand alors établi aux 

Etats-Unis. , . , , 
Depuis lors et avant toute exécution de cette sentence, le 

sieur Klug est'vcnu s'établir cil France, où il a formé un éta-

blissement de commerce, et où il paie patente. 

influence, puisque les faits sont antérieurs à son établisse-

ment. Ces faits n'appartiennent pas plus à la juridiction fran-

çaise que la connaissance des crimes at délits commis à l'é-

tranger par un étranger qui depuis serait venu s'établir en 
France. 

Aucune loi spéciale ne peut être invoquée en sens contraire; 

les principes de la matière sont dans l'ordonnance de 1629, 

article 21 , et dans les articles 14 et 15 du Code civil, auxquels 

l'article 5i(» du Code de procédure civile, et l'article 2123 du 
Gode civil n'ont pas dérogé. 

M° Bœhler soutient qu'en tout cas c'était devant le Tribunal 

civil que la demande devait être portée, et il conclut subsidiai-

rement au renvoi devant les juges compétens. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général de Thorigny, a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant, en fait, qu'Akroy et Sehwann, Anglais, de-

mandent, contre Klug, Allemand, l'exécution en France d'une 

sentence, par eux obtenue de la Cour de la chancellerie de 

New-Yorck, le 22 mai 1844, portant condamnation contre ledit 

Klug, par suite du mandat dont Akroy et Sehwann l'avaient 

chargé, aux Etats-Unis, pour leurs affaires de commerce; 

>. Qu'à l'époque des poursuites dirigées contre Klug, ce 

dernier est venu s'établir en France, et que s'il n'a en FYance 

qu'une résidence de fait, toujours est-il certain qu'Akroy et 

Sehwann, s'ils sont créanciers de Klug, ne peuvent obtenir 

leur paiement que dans le lieu ou celui qu'ils prétendent 

être leur débiteur réside aujourd'hui, et exerce son com-
merce ; 

» En ce qui touche la compétence des Tribunaux français : 

» Considérant, en droit, que si aucune disposition de loi 

n'impose aux Tribunaux français l'obligation déjuger les pro-

cès entre étrangers, à raison de conventions passées ou exécu-

tées hors de France, aucune disposition de loi no les empêche 

de prendre connaissance de semblables demandes lorsqu'une 
des deux parties a recours à leur autorité ; 

» Que la juridiction des Tribunaux français est absolue dans 

les matières dont le législateur leur défère la connaissance; 

« Que si les art. 14 et 15 du code civil déterminent cert ins 

cas où le français et l'étranger peuventêtre poursuivis en France 

pour obligations contractées en pays étranger, et rendent obli-

gatoire la compétence des tribunaux français; ces dispositions 

indicatives de la compétence pour les cas qu'elles énoncent ne 

portent pas un caractère limitatif, etj ne mettent pas obstacle 

à ce que, dans d'autres circonstances , les tribunaux français 

prennent connaissance d'une contestation soulevée entre étran-
gers sur des l'ai; s passés à l'étranger; 

« Q'je les principes du droit naturel et du droit des gens 

répugnent à ce qu'un étranger, réfugié en France, excipe de 

rhospitalité qu'il y reçoit pour se soustraire à l'exécution de 

ses engagemens envers un étranger, et qu'il obtienne ainsi la 

faculté de transporter en France si personne et ses biens dans 

le but unique de manquer à tousses engagemens; 

>> Que si certaines contestations, à raison de la nécessité 

d'appliquer le droit étranger, présentent aux Tribunaux fran-

çais des questions difficiles à résoudre, les Tribunaux français 

conservent la faculté de renvoyai' les étrangers devant leurs 

juges nationaux, sans qu'il en résulte l'obligation de pronon-

cer indistinctement ce renvoi, lorsqu'aucune difficulté de sem-
blable nature ne leur apparaît ; 

u Qu'un tel inconvénient ne se présente pas dans la cause 

où il ne s'agit que d'un compte d'opérations de commerce ; 

« Qu'ainsi il y a lieu, dans la cause, par la juridiction fran-
çaise de retenir la connaissance du litige; 

» En ce qui touche l'évocation et l'exécution immédiate de-
mandées par Akroy et Sehwann ; 

» Considérant que les articles 2123 du Code civil et 546 du 

Code de procédure civile, en statuant sur l'exécution en Fran-

ce desjugemens rendus à l'étranger, n'établissent aucune dis-
tinction sur le mode d'exécution ; 

» Qu'ils n'autorisent dans aucun cas les Tribunaux français 
à prononcer cette exécution sans examen ; 

» Qu'un tel mode de procéder aurait pour effet de recon-

naître en France une autorité qnelconque aux jugemens étrun-

gers, ce que les principes de droit public et de la souveraineté 
ne permettent pas d'admettre ; 

» Que l'exécution qui doit être prononcée constitue un véri-

table jugement sur le fond, et non une ordonnance d'exequa-

tur, de la compétence du président ccun Tribunal , au cas spé-

cial et limité d'une sentence arbitrale; que rien d'ailleurs ne 

met obstacle à ce que les juges, dans l'examen au fond d'une 

contestation jugée à l'étranger par le Tribunal étranger, pren-

nent en grande considération les faits reconnus constans par 

le juge étranger, et s'en servent comme de base do leurs déci-

sions sur tous les points qui ne pourraient être plus ample-

ment éclairés, à raison de la distance des lieux cl de l'absence 
de pièces ou documens suffisans. 

Une contestation qui tirait son origine des désastre; 

la Pointe-à-Pitre, était portée devant la Cour. 

Voici les faits : 

Le sieur Mulot, négociant à Paris, confia, en septem-

bre 1842, au capitaine Otitin, le soin d'encaisser à la 

Guadeloupe une valeur de 5,500 IV., et d'en assurer le re-

tour en France. Arrivé à la Guadeloupe, le capitaine effec-

tua l'encaissement dont il s'agit, et il écrivit à la maison 

.Mulot qu'il avait prêté la somme sur consignation de mar-

chandises qui seraient expédiées en France, à l'adresse de 

cette maison, au mois d'avril 1843, avec bonne garantie. 

Avant l'expédition, survint le tremblement de terre qui 

détruisit une partie de la ville de la Puiute-à-Pitre; l'em-

prunteur des 5,500 francs l'ut tué, ses propriétés furent 

détruites; et plus tard sa succession fut reconnue insolva-
ble. 

Le capitaine, rendant compte à ses armateurs des con-

séquences de l'événement , leur écrivit qu'il avait pu 

échapper, quoique blessé, aux conséquences du désas-

tre, et que bien que son habitation eût été incendiée, il 

avait pu sauver son portefeuille. Les armateurs écrivirent 

en conséquence à M. Mulot que les valeurs que le capi-

taine avait reçues en garantie ne devaient pas être per-

dues, puisque le portefeuille était sauvé. 

C'est dans ces circonstances que la maison Mulot assi-

gna le capilai ne en condamnation des 5,500 fr. Celui-ci 

répondit alors que les valeurs qui lui étaient réclamées 

avaient été détruites par l'incendie, parce qu'au moment 

de la catastrophe, elles ne se trouvaient pas dans le porte-
feuille. 

Le Tribunal de commerce de notre ville, appelé à sta-

tuer sur cette contestation, avait décidé que le capitaine 

ne justifiait pas de l'anéantissement des garanties qu'il 

avait annoncé avoir reçues, et qu'en conséquence il de-

vait être condamné à la restitution de la somme d- man-
dée. 

Le capitaine était appelant de cette décision devant la 

Cour. M* Deschamps, son avocat, a soutenu, en principe, 

que celui qui établissait le fait général de la destruction 

d'une ville par une grande catastrophe, telle qu'une inon-

dation, un pillage, un incendie, un tremblement de terre, 

ne pouvait être tenu de rapporter la preuve spéciale de 

l'anéantissement de telle ou telle pièce ; et, qu'en fait, l'a-

veu du capitaine, relatif à son portefeuille, ne prouvait que 

sa loyauté, et ne pouvait être retourné contre lui. 

M
e
 Senard, avocat du sieur Mulot, tout eh reconnaissant 

la vérité des principes de droit présentés an nom du capi-

taine , a soutenu, en fait, que la reconnaissance relative 

au portefeuille formait une présomption si grave contre 

l'allégation d'anéantissement des valeurs de portefeuille 

qui faisaient la matière du procès, que le capitaine devait 

détruire cette présomption par une preuve directe , ce 
qu'il ne faisait pas. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat 

général Blanche , a confirmé purement et simplement le 

jugement du Tribunal de commerce du Havre, et condam-
né le capitaine à la restitution demandée. 
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» Attendu, du reste, que la compagnie justifie de 
nances rendues par M. le préfet de police lors des 
tions apportées par elle au tarif. 

» Attendu que de ce qui précède il 

deurs ne sauraient faire restreindre au détrir 

gnie du chemin de fer de Rouen la liberté de 
tie à tous. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Moinery. 

Audience du 5 mai. 

CHEMIN DE FER. — TRANSPORT DE MARCHANDISES. CAMIO-

NAGE. LOI DE CONCESSION. —■ CAHIER DES CHARGES. — 

— MM. DUCIIEMIN, LARGET, V' BEAUCOURT ET CON-

ROULAGE, CONTRE LE CHEMIN 

TARIF. 

SORTS, COMMISSIONNAIRES DE 

DE FER DE PARIS A ROUEN 

Nous avons rendu compte dans la Gazelle des Tribu-

naux du 8 janvier dernier des débats de cette affaire et 

des plaidoiries de M* Dut-mont, agréé de MM. Duchemin, 

Larget et consorts, demandeurs, et de M
e
 Walker, agréé 

du chemin de 1er de Paris à Rouen, 

La cause avait été mise en délibéré au rapport de M. 
Moinery, président de l'audience. 

Le Tribunal a vidé aujourd'hui son délibéré en ces ter-
mes : 

» Attendu que la compagnie du chemin de fer de Rouen 'ne 

peut être tenue envers les, tiers qu'à l'exécution en ce qui les 

concerne des obligations qui lui ont été imposées, soit par la 
loi de oonepsçinn eAÏ* .-.a»* \a ™tUl. 

• Q 
interdit de se 

de concession, soit par le cahier des charges v annexéi ■ 

ï Que les tiers ne sauraient prétendre utilement qu'il lùi , ... qu'il lui est 
livrer a des opérations de commerce en dehors 

de l'exploitation de sa voie de fer limitée à l'enceinte réservée 
a ladite voie si une pareille interdiction n'est 
la loi ; pas écrite dans 

et ne 

pas ex-

» Que la liberté de l'industrie est de droit publie 
saurait être refusée à personne tant que la loi ne l'a 
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ties à tons. 

Attendu qu'il ne résulte, ni des termes exprès de 1 

13 juillet 1810 ou du cahier des charges y annexé, ni même 

de leur esprit, qu'aucune restriction ait été apportée au droit 

qu'a la compagnie du chemin de 1er de Rouen de se livrer à 
telle opération de commerce qui peut lui paraître utile; 

» Qu'en conséquence, sauf le droit d'intervention adminis-

trative, eu égard à la forme anonyme de la société et celui des 

associés au cas où ils trouveraient que la gestion compromet 

les intérêts sociaux, aucun intérêt privé u'a le droit d'inter-
dire aux défendeurs de se livrera tel genre d'industrie 
leur semble. 

» Que la seule action utile : 
deur 

que bon 

r
 réservée dans ce cas aux deman-

irs est celle d'une demande en dommages-intérêts, dans le 

cas où dans l'exercicedccelte industrie, les défendeurs auraient 

employé des moyens frauduleux pour leur nuire, ou leur au-

raient porté préjudice par une concurrence déloyale, ou en ne 

se renfermant pas dans les obligations imposées par ie cahier 
des charges. 

» Attendu que l'établissement de bureaux et de magasins de 

réception dans rintérieur des villes, l'envoi d'agens pour sol 
citer la remise des marchandises et
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éprouver soit le résultat soit des manœuvras*! 

t ils ont 
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soit d une concurrence déloyale exercée par les Au 
soit enfin de la non-observation des conditions imS 
la loi ou le cahier des charges y annexé ■ ^

0sees 

» Par ces motifs, 

» Déclare les demandeurs mal fondés en leur dem 
les condamne aux dépens. ande i 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod de l'Ain. 

Audiences des 18 avril et 2 mai. — Approbation nuh 
du V. 

CHEMINS VICINAUX DE GRANDE COMMUNICATION. —
 S

tBVE\-

TION VOLONTAIRE. RÉTRACTATION. — QUESTION' DE COM-

PÉTENCE. CONFLIT. CONFIRMATION. 

Lorsque des particuliers ont souscrit des enga ^emem 

pour la prompte confection d'un chemin vicinal de^randi 

communication, et qu'ensuite ils demandent la reslitutiei 

du montant de leur souscription, prétendant que les c :-

dilions imposées à leur souscription n'ont pas été sui- 1 
vies, l'autorité judiciaire est incompétente pour connaiw 

de cette demande en restitution, qui entraîne Vappréc» ! 

tion des faits administratifs qui ont motivé et suivi ■ 

actes de souscription, et qui nécessite l'inlerprétatioade 

ces souscriptions elles-mêmes, qui sont de véïittl ■ 
contrats administratifs. 

Ainsi jugé au rapport de M. Boulatignicr, maître dei 

requêtes, sur les conclusions conformes de M. Pari 

commissaire du Roi, par confirmation d'un arrêté de f 

Ait élevé par le préfet de l'Aisne le 5 septembre 1845, ( t-

tre l'acte d'appel formé le 26 août par les sieurs Berlin 

et autres propriétaires, devant la Cour d'Affliens, 

Un jugement du Tribunal de Vervins, du 19 juin lltt 

décidait sur le déclinatoire officiel du préfet, tjue 

rité judiciaire était incompétente pour connaftrt 

demande en restitution de la somme de 5.215 frati • I 

centimes formée par les sieurs Berlin et consorts, tant 

contre le préfet de l'Aisne que contre cinq communes in-

téressées à l 'établissement du chemin vicinal de -

communication entre la Capelle et Bocquigny, ptiWW 

tendue inexécution des conditions par eux mises a ■ 

engagement. 

Le Tribunal avait nettement établi dans son 

que les subventions spontanément offertes parles p
1

-' 

culiers, étaient, en ce qui touche les chemins yictnaai 

d'après la loi du 21 mai 18H6, une espèce de repar'P 

volontaire et spontanée de la contribution que la jM 

16 septembre 1807 imposait aux propriétaires jusqu a 

concurrence de moitié de la plu-value produite a 

propriété par l'ouverture du chemin public dont i sa? 

C'est là, ce nous semble, la véritable raison delà 

pétence administrative, et les actes de souscription w 

taires nous semblent devoir être assimilés auxeon ■■ 

tions que la loi elle-même impose. 

BAIL D'OCTROI. INTERPRÉTATION. DISCUSSION H*™' j 

FERMIERS. INTERVENTION DE LA VILLE.
 C0NF 

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. ^ 

Le cahier des charges qui règle l'adj tiĉ lication
 (

^ 

des octrois d'une ville, est un acte administratu «^J 

terprétation, entre le nouveau et l'ancien '
ern

j
ieI
\ ̂  

sence de la ville intervenante, appartient exclusiv 

l'autorité administrative et non à l'autorité judici ^ 
trt 

du même mois, qui avait retenti pour l'autorité J 

la contestation élevée entre l'ancien fermier de » 

Ainsi jugé au rapport de M. Dbula'tignier, ra« 

requêtes, et sur les conclusions conformes de M. r^j 
commissaire du Boi, par confirmation d 'un arrête -

Ait du 27 février dernier, élevé par le préfet des» J| 
du-Bhône, contre un arrêt de la Cour royale d: Ai. 

lté M3 

de la *" 

Maillane, à l'occasion d'une perception dé Ut ^ 
afférante à des vins de l'exercice 1841, admis

 a
 J^:' 

faculté de l'entrepôt dans le mois de décembre^, 

l'inventaire n'avait été dressé que le 6 janvier ^^1 

L'ancien fermier, qui avait cessé son expie" ̂ ... 

décembre 1841, réclamait cette sorrmre qe ^.^W 

le nouveau fermier, entré en exercice le 1" J.
8
 ^ j. -

soutenait qu'elle lui était acquise. Chacun '^j^il 
clauses de son cahier des charges. La ville .... ... 

après avoir inutilement demandé à intervenu' VtfÊ 
'autorisation d b>W 

Cour, instance, n'avait obtenu -
que devant la Cour royale d'Aix. Mais cette ^ 

poussant l'intervention de la ville de Mail
ia^J^\ 

- ^M
1
! 

ville de 

tenu la cause d'entre ces deux fermiers, en : 

ce n'était qu'entre les villes et leurs
 k

ï
m
fl

s
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tionnellement, l'article 136 du décret au w. » 

tribuait compétence à l'autorité adminis'
rà

" 

PARIS, 5 MAI. 

— Le jury avait aujourd'hui à juger une 
lèflifl^ 

Irt* 
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que son 

avait dénonce 

5» 

m îîtrc, le sieur Braconneau, parfu-

i justice comme s'étant rendue 
- de quel-

ttee, 

nombreux vois d'argent, et même 

ndises de son commerce, et qui cependant a 

bien qu'elle eût avoué le vol et qu'elle en 

1 kmirsé le montant. . 
" instances révélées par le sieur Braconneau 

LES
 MCOU ^

 gra
vité. Il avait marque d un signe 

i**°V es picces d'argent qu'il laissait dans son 

' &a - .l'-s le même jour, il avait retrouvé en la 
'•
Ji

i 
et. 

'• "'M; Irma une pièce de 5 francs qui portait la 

' p car le sieur Braconneau. Alors, en présence 

1 elle avait reconnu par écrit qu'elle était cou-

facette soustraction. 

l*b v cette scène, elle sortit de chez le sieur Bracon-
es . ■ Lui' „IU ir rontr» An rnnsentant à subir 
mais 

pour indemniser celui-ci des 

AP 
,y ÎJCCU^, vy .'w — — - « ». 

bientôt elle y rentra en consentant a subir, 

salaire, qui était de 2 francs par jour, une retenue 

ftfrancs par semaine , 
1 -tions qu'il prétendait que l'accusée avait commi-
5t eurement à son préjudice. Le montant de toutes 

îtenues opérées par Braconneau , s'est élevé ■ 

sou» 
«esanten 

# lran^
0
 Lebreton était en outre accusée de s'être ap-

narchandises de 

r^'irancs 50 cent. 
. . Aàhata. comme dans 1 instruction, 1 accusée, jeune 

" '
ê

des marchandises de parfumerie pour une somme 

'
 VuX

 débats, comme 
e et qui paraît douée de beaucoup d intelligence, a 

enC?L ,'(5 avec une grande apparence de sincérité, qu'elle 
5 francs, qu'à titre d'emprunt, 

, dans la maison de son 

certain point, et pour la 

clique, avec une gr 

•ÎVrtt pris 1» P
iëCe de 

" , nue ^ position de confiance 

"TJ l'y autorisait jusqu'à un . satire 17 auiuuiMi. j -squ ^ — , -, — , — 
, . ■ à la fille Courgibet, ouvrière dans la même maison, 

P re f |
u

j
 a

vait demandée, en promettant de restituer, le 

fn

 m
ê
me

, cet argent à la caisse, mais que, surprise 

1 !"
 t

 j'avoir pu en opérer la remise à celle-ci, elle avait 
;
'?'du la tête, et avait alors, sous l'empire de la crainte, 
F"

 a
 signer l'écrit que le sieur Braconneau lui pré-

1 "ta en hamenaçant de la dénoncer à la justice si elle 

Elle a expliqué, de la même manière, l'engage-
e

.H qu'elle avait pris dans cet écrit de ne pas quitter 

f maison de son maître, qui la poursuivait, dit-elle, de 

* rires instances, et qui voulait ainsi l'avoir sous sa 

H ndance. pj[
e
 ajoutait qu'elle a consenti à la retenue 

ur son salaire, par la crainte que lui inspirait le sieur 

B aconneau qui la menaçait constamment de ce terrible 

écrit, à la moindre idée de révolte, et qui ne l'a, en effet, 

dénoncée que lorsqu'elle a voulu s'affranchir de cet escla-

ve. Elle
 a

 niéénergiquement la soustraction frauduleuse 

dé marchandises qui lui est reprochée par son maître, et 

nui ne repose, d'ailleurs, sur aucun fait positif. Quant à 

h facture de 10 francs 50 cent., dont on l'accuse de s'être 

approprié les marchandises, elle dit que ces marchandises 

ayant été refusées par le destinataire, elle avait, sur la 

réclamation de Braconneau, offert de les lui rendre, mais 

que, de son avis même, et pour des motifs de bonne in-

telligence dans son ménage, elle en avait employé le prix 

à l'achat d'une ombrelle, offerte par elle à madame le jour 

de sa fête. . . 
L'accusée attribue a un sentiment de jalousie la dépo-

sition à charge et contraire à ses explications de la fille 

Courgibet, qu'elle avait remplacée comme première de-

moiselle de magasin, et qui lui aurait tendu ce piège. 

Sur la question relative aux vives instances que M. le 

président adresse au principal témoin Braconneau, celui-

ci proteste de sa moralité ; il est marié depuis vingt-six 

ans, et s'est toujours conduit en honnête homme 

Une discussion très animée, à laquelle prennent part 

tous les membres du jury par de pressantes questions, 

s'engage sur cette déposition et sur celles des autres té-

moins. 
Plusieurs parfumeurs, chez lesquels l'accusée a tra-

vaillé, ont témoigné, dans l'instruction, des bons antécé-

dens de cette femme, à laquelle ils n'ont à reprocher que 

des absences et des sorties peut-être un peu trop fré-

quentes. 
M. l'avocat-général Boulloche a soutenu l'accusation. 

M' Thorel, avocat, a présenté la défense d'Irma. 

Après quelques minutes de délibération, le jury rap-

porte un verdict de non culpabilité. 

Irma est acquittée. 
Après la lecture de cette déclaration, le chef du jury 

ajoute : Je suis chargé d'exprimer le vœu unanime des 

jurés qui viennent de connaître de cette affaire, et de prier 

M. le président d'inviter le sieur Braconneau à restituer à 

la fille Irma les 264 francs qu'il a retenus sur ses salaires. 

A ces mots , des applaudissements partent du fonds de 

l'auditoire; M. le président Chaubry les réprime aussitôt 

et dit à MM. les jurés: Il n'est pas au pouvoir de la Cour 

de faire ce que MM. lesjurés paraissent désirer qu'elle fasse. 

jury, en exprimant le vœu qu'il vient de mani-

fester est sorti de ses attributions , et il voit par l'incident 

T» a suivi sa déclaration qu'il y a toujours un danger, à 

sortir de la légalité. 

toujours inscrites sur des papiers imprimés et portant des 

numéros d'ordre; par ses dé narches actives, par ses pa-

roles de persuasion, il aurait toujours obtenu la livraison 

îles marchandise». Cathelas se serait chargé ensuite de les 

écouler, il lesauraitcédées atout prix pour obtenir de l'ar-

gent comptant. Les trois associés en auraient partagé le 
produit. 

Cette association dura trois mois. Enfin, des plaintes 

arrivèrent à la justice, Guichard vit tout à coup s'écrou-

ler l'édifice de sa fortune, et il fut arrêté, ainsi que ses 

deux complices. 

Les négocians qu'ils sont ainsi parvenus à duper sont 

au nombre de vingt-sept ; la valeur des marchandises es-

croquées est d'environ 15,000 fr. Ces messieurs, parmi 

lesquels cinq se sont portés parties civiles, font connaître 

les moyens employés par les prévenus pour se faire livrer 

les marchandises. Ces moyens sont tous les mêmes, et tels 

que nous les avons indiques. 

M. le président : Guichard, vous avez été traduit trois 

fois devant la justice? 

Guichard : Deux fois seulement, Monsieur le prési-

dent. 

M. le président : Vous avez été traduit deux fois devant 

la police correctionnelle de Paris, et condamné une fois à 

un an ; puis une fois à Nantes, à trois mois, pour abus de 

confiance. 

Guichard : C'est une erreur : cette condamnation ne 

me concerne pas. 

M. le président : Qu'avez-vous à dire sur les escroque-

ries qui vous sont imitées ? 

Guichard : Si je n'eusse pas été arrêté, j'aurais tout 

payé. 

M. leprésident : Avec quoi ? vous n'avez pas de res-

sources. 

Guichard : Un de mes amis devait me prêter de l'ar-

gent. 

M. le président : Vous avez parlé de cet ami dans l'ins-

truction, et vous n'avez pas voulu le nommer. 

Guichard : Je le ferai venir si l'on veut. 

M. le président : Vous avez pris le titre de commis-

sionnaire, qui ne vous appartenait pas. 

Guichard : J'ai été patenté au mois de janvier dernier. 

M. le président : Vous ne l'étiez pas quand vous avez 

commencé les affaires. 

Guichard : Ace moment les rôles étaient fermés. 

M. le président : Vous faisiez donner des renseignemens 

très favorable sur votre compte par un nommé Sandiez, 

qui est en pleine déconfiture. 

Guichard : Il ne l'était pas à cette époque. 

M. le président : Ce Sandiez disait avoir fait avec vous 

des affaires considérables et avoir toujours été très bien 

payé. Eh bien ! on a examiné les registres de ce Sandiez 

et on n'y a pas trouvé la moindre mention de ces préten-

dues affaires. 

Guichard : Je ne faisais avec M. Sandiez que des affai-

res au comptant. 

M. le président : N'importe , un négociant doit écrire 

toutes ses affaires sur ses registres. 

Soneix prétend avoir agi de bonne foi ; il déclare qu'il 

était commis de Guichard anx app intemens de 1,200 

francs. 

Cathelas soutient aussi qu'il vendait de bonue foi le 

marchandises que Guichard lui confiait, et qu'il n'avait 

que 2 pour IrO de commission. 

M. Mongis , avocat du Roi, soutient la prévention con-

tre les trois inculpés et requiert contre eux l'application 

de l'article 405 du code pénal. 

M' Lachaud présente la défense de Guichard -, M" No-

gent-Saint—Laurens celle de Soneix, et M* Arachequesne 

celle de Cathelas. 

Le Tribunal, en ce qui concerne Soneix et Cathelas, 

attendu que la preuve de complicité n'est pas suffisam-

ment faite, les renvoie des fins de la plainte ; quant à Gui-

chard-Levoirier, attendu qu'il est établi qu'il s'est rendu 

coupable d'escroquerie, en se faisant remettre des mar-

chandises à l'aide de manœnvres frauduleuses, lecondamne 

à dix-hnit mois d'emprisonnement, cinquante francs d'a-

mende et en tous les dépens ; le condamne par corps, à 

rembourser, aux parties civiles, les sommes à eux escro-

quées, et montant à 2,400 francs environ, fixe à deux ans 

la durée de la contrainte par corps. 

— Trois ouvriers scieurs de pierre, Emmanuel Aubé, 

Alexandre Gervais et François-Nicolas Viellard, étaient 

traduits aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 7* 

chambre, présidé par M. Salrnon, prévenus du délit de 

coalition, dans le but de faire augmenter le salaire et 

d'empêcher les travaux. 

Le fait unique qui constitue la prévention est ainsi 

rapporté par le témoin Rollet, entrepreneur de maçonne-

rie à Saint-Ouen : 

Dans le mois de février dernier, dit le témoin, j'occu-

pais quinze ou seize scieurs de pierre; les uns travaillaient 

— Les nommés Guichard-Levoirier, commissonnaire 

en marchandises, Soneix et Cathelas, commis négociaus, 

comparaissaient aujourd'hui devant la police correction-

nelle (6' chambre), le premier sons la prévention d'escro-

querie, et les deux autres comme inculpés de complicité 
de ce délit. 

Déjà poursuivi trois fois et deux fois condamné pour 

^us de confiance et escroquerie, Guichard-Levoirier ne 

tint aucun cornpte de ces sévères leçons. A peine libéré 

de sa dernière peine, au mqis d'août dernier, il rêva au 
m°jen de faire de nouvelles dupes, et, à cet effet, U ne 

trouva rien de mieux que de se faire commissionnaire 

e» marchandises, profession commode, que l'on peut em-

brasser sans avoir un sou, et à l'aide de laquelle, sous 

Fétexte de servir d'intermédiaires entre les négoeians et 
lc' s acheteurs, on peut escroquer aux premiers, pour peu 

H u ils soient confians, une quantité plus ou moins consi-

Y
rable de marchandises. Guichard-Levoirier savait cela ; 

'' loua un appartement rue des Deux-Portes-St-Sauveur, 

*>> se présenta comme commissionnaire en marchandises, 
arr 'vant de province, et fit disposer les lieux comme pour 

""e maison de commerce. Rien n'y manquait : bureau, 

Jables, registres, têtes de lettres imprimées, cartons nom-

étiquetés, etc., etc llreux é 
fori 

Mais tout cela était pour la 

. rm e : les feuillets des registres étaient vierges de toute 

écriture , et les cartons ne contenaient que du papier 
blanc. ' 

- Lne fojs installé, Guichard se mit en relations avec un 

grand nombre de négocians , et à l'aide de son assuran-

J*) de la nombreuse clientèle qu'il invoquait, il parvint 

? capter leur confiance et à se faire faire des livraisons 

^portantes. Il promettait de payer comptant; mais 

H u and les marchandises arrivaient, ses commis étaient 

es en recette, ou bien il avait envoyé des valeurs à l'es-

Jpfipte ; il gagnait ainsi qurlques jours pendant lesquels 

•'jéûuS'.t !e* marchandises au-dessous du cours. Les mar-

^ ands qui s'étaient dessaisis, étaient bien obligés d'at-
ipre,
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 bonnes affaires. 

„ Richard , si on lui demandait des répondans, donnait 
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l ress,°de prétendus négocians dans son genre, qui sont 
s auJ ourd'hui eu faillite, que l'on n'a pu retrouver,' et 
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 la prévention, Soneix et Cathelas, commis de 

"rd, l'auraient secondé habilement dans ses opéra-Guicha 
U°ns. Sonei: x se serait chargé de faire les commandes, 

a pierre tendre à raison de 5 fr. 5b cent, le mètre su 

perficiel; les autres à la pierre dure, au prix de 1 1 francs. 

Le 17 de ce mois, en arrivant dans mon chantier, il était 

désert. Mon maître-compagnon m'apprit que tous mes 

ouvriers faisaient grève. Je lui répondis : En ce cas, éta-

blissez les rôles, payez tout le monde et retirez les outils 

du chantier. Le lendemain, quatre ou cinq ouvriers sont 

revenus, et m'ont dit : « Nous travaillons, mais nous 

sommes menacés. » 
M. leprésident : Dites-nous quel motif leur a fait aban-

donner le chantier, 

Le témoin : Les scieurs qui travaillaient à la pierre 

dure, au prix de 11 fr. , voulaient en avoir 12-

M. le président : Vous avaient-ils demandé cette aug-

mentation ? 
Le témoin : Oui, Monsieur le président, la veille; c'est 

Viellard qui est venu me la demander. 
M. leprésident : Le prix que VQUS donniez est-il celui 

des autres chantiers ? 
Le témoin i Je n'en sais rien ; je gère mon chantier 

comme je l'entends, sans m'occuper des autres. 

M. leprésident :Avez-vous su s'il y avait eu accord 

entre eux pour quitter votre chantier? 

Le témoin : Je ne pourrais rien dire à cet égard. 

M. le président : Les quatre ou cinq ouvriers qui sont 

revenus travailler le lendemain, se disant menacés, ont-

ils cessé par suite des menaces ? 

Le témoin : Un seul s'en est allé, Germain Pousseux. 

M. le président : N'avez-vous pas été obligé, par suite 

de la grève, de porter le prix de la pierre dure à 12 francs? 

Le témoin : Il a bien fallu y consentir, j'avais des tra-

vaux très pressans; et d'ailleurs, quand ces messieurs 

veulent quelque chose dans un chantier il faut en passer 

par ce qu'ils veulent. 
Lambeau, scieur de pierre : Je travaillais à la pierre 

tendre à raison de 5 francs 50 centim. moi et mes cama-

rades de la tendre nous ne demadions rien, mais ceux 

de la dure ont voulu avoir 12 fr, Le lendemain de la 

grève, moi je, voulais finir mon trait (le sciage commence 

d'une pierre); je suis allé au chantier et je me suis mis a 

tirer. Pendant que je tirais, Gervais (un des prévenus), 

est venu m'inviter à aller boire un coup. Comme je vou-

lais finir mon trait, j'ai refusé. Un moment après, deux 

petiis enfans sont venus me dire qu'on m'attendait chez 

le marchand de vins, mais je n'ai pas voulu y aller. Le 

soir, en m'en allant, Aubé s"est trouvé sur mon chemin, 

et m'a donné des calottes, des petites... 

M. leprésident : Dans l'instruction, vaus av»7 ynrlé de 

coups de poing sur la tête. 

Le témoin : Oui, s ir- la tête, pui-que ça m'a fait tomber 

mon chapeau. 

M. le président : I! ne voulait pis que faire tomber votre 

chapeau. Il vous a frappé violemment, avez-vous dit i il 

était furieux, et amêrrie tiré son couteau. 

Le témohi : Ah ! oui, un p;tit peu, pour me faire peur. 

M. le président: Vous atténuez singulièrement vos pre-

mières déclaraiions: sans doute que la peur vous fait agir 

aimi ? 

Le témoin : Pas de trop, puisque, de fait, j'ai pas eu de 

mal par ses calottes. 

Sur les conclusions conformes de M. de Rover, avocat 

du Roi, le Tribunal a condamné Aubé et Gervais à deux 

mois, et Viellard à quinze jours d'emprisonnement. 

—■ Parmi toutes les minières de se procurer un lapin, 

et nous en avons enregis ré beaucoup, en voici une qui, 

du moins, a le mérite de la nouveauté. Aller acheter un 

lapin à la Halle, c'est bien vulgaire ; se lever à trois heu-

res du matin pour aller à Vincennes ou à Boulogne le sur-

prendre au saut du lit, cela n'est pas prudent. Il y a moins 

de prudence encore à l'arracher d'un étalage de rôtisseur 

ou de la cabane où ses maîtres lui donnent la douce nour-

riture, à charge d'une prochaine revanche. 

Voici donc la nouvelle manière racontée par la mère 

Gidot, de Grenelle : 

Un dimanche, dit la mère Gidot, que je revenais de la 

messe; pas plus surprise que de voir ma chambre au pil-

lage ; il me manquait quatre tableaux, ma petite glace, 

mon soufflet et mon lapin, à qui je fesais son éducation, 

dans un panier recouvert contre nia cheminée. Ça n'était 

pas fait pour être agréable au sortir d'une messe : qu'on 

prie le bon Dieu, et que c'est le diable qui vous visite. Pas 

moins, j'avais tort de maronner, vu qne c'était pas le dia-

ble qu'était venu. 
Vers les deux heures, vient un monsieur qu'avait une 

bosse sur le dos, et les mains et les bras pleins de ce que 

vous allez voir. « Bonjour, Mme Gidot, qu'il me fait, je 

vous rapporte votre bien ; j'ai trouvé un monsieur chez le 

marchand de vins à sept sous, qui m'a dit qu'il venait de 

vous dévaliser ; je lui ai fait de la morale, à le faire pleurer 

comme un veau, au point qu'il m'a dit de reprendre le 

bataclan et de vous le rapporter. 

De fait, le bossu me rintègre mes quatre tableaux, mon 

soufflet et ma petite glace, mais le lapin n'y était pas. 

« Pourquoi donc que le lapin manque à l'appel, que je dis 

au bossu ? — Ah ! le lapin, qu'il me dit, c'est que l'ayant 

mis dans sa poche, la pauvre bête a perdu la respiration 

et qu'elle en est morte, j'ai pas osé vous rapporter son ca-

davre de crainte de vous faire de la peine, et nous l'avons 

jeté sur un fumier. » 
Moi, bête que je suis, reprend la mère Gidot, j'ai gobé 

la mouche, bien contente de ravoir mon mobilier, mais 

c'est bon à savoir que du depuis, j'ai appris que mon vo-

leur avait mangé le lapin avec le bossu, chez le marchand 

de vins, à sept sous. 

Cette nouvelle chasse au lapin n'aurait pas valu à Bar-

thélémy et à Devillers les honneurs de la police correc-

tionnelle, car la mère Gidot n'avait pas porté plainte, 

mais une chasse au calicot et aux mouchoirs a été plus 

malheureuse, et plus fatale aux chasseurs. 

Barthélémy et Devillers, tous deux repris de justice, 

ont été condamnés à six mois de prison. 

— Baplin, qui comparaît devant le Tribunal de police 

correctionnelle sous la double prévention de vol et de port 

d'arme prohibée, ne paraît pas se préoccuper autrement 

de la responsabilité qui pèse sur sa tête ; pendant tout le 

temps qu'a duré la longue déposition du plaignant, Ba-

plin s'est appliqué à préparer une superbe chique, et il 

vient de l'enfoncer triomphalement dans sa bouche au 

moment où il s'agit pour lui de songer à sa défense. 

M. le président, à Baplin : Qu'avez-vous à répondre? 

Baplin : Rien, voilà tout. Seulement, ce qui m' arrive 

me prouve qu'il est dangereux d'aller se promener avec 

un vitrier au bois de Romainville. 

M. le président : Mais on pourrait vous demander 

pourquoi vous avez entraîné le plaignant; vous ne le con-

nai.-siez pas. 

Baplin : Pas le moins du monde; mais c'était un lundi, 

il faignantail dans la plaine, j'en faisais autant que lui ; 

j'ai proposé d'aller au bois, et nous voilà partis ; n'y a 

pas grand mal. 

M. leprésident: Il paraît qu'une fois dans le bois, 

vous avez voulu faire un emprunt forcé à votre compa-

gnon de promenade. 

Baplin : A ce qu'il dit. Tout le long du chemin , il 

avait régalé comme un prince, et je lui faisais compliment 

sur sa monnaie, car y avait gras. 

M. le président : Vous ne vous êtes pas borné à ces fé-

licitations : vous lui avez formellement demandé 5 francs 
à emprunter. 

Baplin : Mettons ; y a plus riche que moi qui emprunte, 

et n'y a pas d'hoqte à être un peu gêné, surtout quand le 

temps est dur, comme au jour d'aujourd'hui. 

31, le président: Enfin, vous lui avez demandé 5 francs, 

il se disposait à vous offrir quelques sous, mais comme il 

tirait son argent de sa poche vous lui avez pris un diamant 

de vitrier qui brillait dans sa main. 

Baplin: Est-ce que je voulais lui manger son diamant : 

ne dirait-on pas que je le lui ai pris comme un brigand des 

forêts, je lui demandais la permission de l'examiner, car on 

s'y connaît, on s'en flatte. 

M leprésident; Est-ce pour mieux l'examiner que vous 

l'avez emporté à toutes jambes. 

Baplin : A ce qu'il dit, j'ai fait trois pas en arrière pour 
mieux me mettre dans le plein jour. 

M. le président ; Et comme il vous poursuivait de tou-

tes ses forces, vous lui avez crié : Tu ne l'auras pas, ton 

diamant, si tu ne me prêtes pas 5 francs. 

Baplin: Vous voyez bien que c'était simplement une 

jouerie, puisque d'ailleurs je lui ai rendu son joyau. 

M. le président : Oui, lorsque vous avez été arrêté et 
qu'on vous a fouillé. 

Baplin : C'est clair, puisque je jouais avec lui à cache-

cache, je ne pouvais pas le lui rendre avant d'avoir été 

attrapé. 

M. le président : Enfin, vous aviez à la main un couteau-

poignard tout grand ouvert. 

Baplin: C'est uu simple eustache à l'usage personnel 

de mes repas ; je l'avais ouvert pour cueillir une baguette: 

c'est une habitude d'enfance, d'abord, jamais je ne peux 

aller dans les bois sans couper une baguette. 

Le Tribunal, ne trouvant pas la prévention suffisam-

ment établie en ce qui touche le vol, renvoie Baplin
 SU
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ce chef, et le condamne, pour port d'arme prohibée à 

27 membres pour élaborer le projet de Constitution, et 

celte commission a chargé un comité de rédaction de 

septr'o ..mbres, au nombre desquels se trouvent 

entre autres l'avocat Ochsenbein, l'ancien chef des corps 

francs, et M. Stockmas, ancien membre du conseil exé-

cutif, et qui, il y a quelques années, fut en relation avec 

le ministère français, au sujet d'un projet de colonie suisse 

à fonder en Algérie. Ce comité a fait un premier projet, et 

depuis une quinzaine de jours la commission des 27 dé-

libère en séance publique sur ce travail. En sa qualité 

de président du comité de rédaction, c'est M. Ochsen-

bein qui remplit les fonctions de rapporteur , et qui, au 

dire même de ses ennemis politiques, s'acquitte de cette 

tâche difficile avec un talent vraiment bien rare. 

C'est hier que la Commission Co isiituante a entamé la 

délibération sur la partie du projet comprenant l'organi-

sation judiciaire. Le projet étendait le principe de la pu-

blicité dans les Tribunaux, même à la délibération et au 

vote ; mais une forte majorité a vu des dangers dans une 

pareille extension et elle a repoussé l'application du prin-

cipe à ces deux dernières opérations. 

Aujourd'hui une longue discussion a eu lieu sur les ba-

ses de l'organisation delà justice criminelle .Le projet pro-

posait des Tribunaux permanens ; quelques membres vou-

laient adopter un système transitoire, tout en réservant à 

la législature le droit d'introduire le jury. Mais, à une 

assez forte majorité, la commission s'est prononcée pour 

l'institution immédiate du jury. 

Si, comme il est probable, l'Assemblée Constituante 

adopte l'opinion de sa commission, Berne sera, avec Ge-

nève et Vaud, le troisième canton de la Suisse où le jury 

sera introduit. 

— Il n'est question dans le grand inonde que d'une ravis-
sante matinée musicale, jeudi prochain, dans de brillans sa-
lons particuliers. On cite la réunion de Mmes Cinti-Damoreau, 
Ida Bertrand, Mondutaigny, MM. Bottura, Léon Lecieux, le 
jeune et déjà célèbre violoniste; puis enfin un illustre ténor et 
l'une de nos femmes du monde artiste éminente. Cette fête mu-
sicale est organisée pour M. Louis SÉVY (rue Miroménil, 24). 
Sous ce pseudonyme on retrouvera l'un de nos excellens chan-
teurs-amateurs qui se fait artiste. 

SPECTACLES DU 6 MAI. 
OPÉRA. — La Favorite. 
FRANÇAIS. — Une Fille. du Régent, les Plaideurs, 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Châlet, les Diamans. 
ODÉON. — Le Fils de la Folle. 
VAUDEVILLE.— Un Homme grave, Gentil Jobard, Minuit. 
VARIÉTÉS.— Gentil Bernard. 

GYMNASE. — Les Ennemis, le Jardin d'Hiver, un Mari. 
PALAIS-ROYAL. — Le Lait d'ànesse, Mort civilement, Frisette. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le* Petites Danaïdes. 
GAITÉ. — Jean-Baptiste. 

SOIRÉES FANTASTIQUES , galerie de Valois. 164, 8 heures du soir. 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

10 HECTARES 55 ARES DE PRÉ ̂  atu
M/à

v
Pa: ris, quai Voltaire, 15. — Adjudication en l'audience des criées du Tri-

bunal de première instance de la Seine, séant à Paris, le samedi 16 mai 
1846, une heure de relevée, en 22 lots, " 

De 10 hectares 55 ares environ de Pré, d'excellente qualité, situés 
sur le terroir de Chelles, canton de Lagny (Seine-et-Marne). 

Les mises à prix s'élèvent à 22,000 franc». 
S'adre?ser, pour les renseignemens : 
1° A M« Vigier, avoué à Paris, quai Voltaire, 15 ; 

2' A M« Péronne, avoué à Paris, me Bourbon-Villeneuve 35 • 
A M* Burdel, notaire à Lagny; ' ' 

2« 
3» 

4° A M. Uumon, arpenteur à"Ghellej. 

MOULIN A EAU 
1403) 

Etude de M' RASCOL , avoué à Pans, rue 
Vivienne, 8. — Adjud. le 20 mai 1846, en 

audi-nce des cnees de la Semé, d'un grand et beau Moulin à eau sur 
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 terns àl'en-
tQflfi sis à Gréteil (Semé). Contenance tôt., 3 hect. 25 ares 74 c Prod 

4,250 fr.suscept. d'une grande augment. Mise à prix 50,000 fr ' 
I" Rascol, Goiset, Chauveau, avoués, et à M. Aubineau 11 

net. 
S'adr 

corderie du Temple. (4455) 

MAKDN Et!îd,e < LE
„
M

' «UCHAUFFOUR , avoué à Paris, rue Co-
lUaiOUll qmllère, 27.—Vente sur baisse de mise à prix 

Ln l'audienee des criées du Tribunal civil de la Seine. 
Adjudication le samedi 16 mai 1846, 

D'une maison dite la Contrescarpe, sise au Grand-Gentilly, rue du 
Pont-Neuf, à l'angle de deux chemins. 

Produit évalué , 2 240 fr 
Mise à prix réduite 15 000 fr 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M' Duchauffeur, avoué poursuivant • 
3» A M« Gnérin, avoué présent, rue d'Alger, 9. 

MAISON A SAINT-DENIS 

16 francs d'amende. 

ETRANGER. 

(4456) 

Etude de M" René GCÉRIN, 

. avoué à Paris, rue d'Aleer 
Vente sur publications au Palais-de-Justice 

27 mai 1846, une heure de relevée, ' *"*'
 le mclcmil 

D'une Maison sise à Saint-Denis (Seine), rue Aubert, non encore nu-

m
l^a^^^ 
Mise à prix : 26,000 IV. 

^ S'adresser à M< René Guérin, avoué poursuivant, à Paris, rue d'Alger, 

A M« Camaret, avoué présent à la vente, quai des Augustins lt . 
Et sur les lieux, pour les voir. (4468} ' 

GRANDE PROPRIÉTÉ A YAU&ÏRARD ̂  

Dune grande Propriété sise a Vaugirard , arandeRue 177 

Cette propriété a la forme d'un parallélogramme, avant trois de se, 

Tonner 13 ™68 StmCte8
'
 168 rU68 de

 Girard, des Vignes. et"d* 

1" Lot. H se compose d'uneportion de terrain el dp »„„.!.„.,■ 

les rues de Vaugirardet des Vijnes, ayant ̂ vlltZe^t̂ C 
pement en iaçade sur édites rues. Il sera séparé du deuxième toi Zr 
une ligne plan ée à 28 mètres du parement extérieur du mur sur la rue 
de Vaugirard et perpendiculaire à l'alignement rectifié de la rie d« 
Vignes. Contenance 420 mètres environ. lueoes 

Mise à prix , . . 

2; Lot. Ce lot sera séparé du troisième par une ligne tirée à 43 mètres 
environ d. celte qui le séparera du premier, lt a sur la rue des Vianet 
une façade de 43 mètres environ, Superficie totale, 060 mèfres

 8 

Mise a prix, ' " « É,,- . 

3«, 4% 5' Lots. Ils auront chacun 8 mètres 12ceri1imèh-e
a
 rt J<i 

la rue des Vigne, et 1 20 mètres environ de superfl™
 laîade SUr 

Mise a prix pour chacun ,
 1 

6' Lot. Ce lot, oompris entre le 5' et le 7' dnnn» . , 

-des Vignes et eomp1>rte quelques con^aion̂ pl^^ 

Mise à prix, 

7« Lot. Il se compose du surplus du terrain, ensemble des consln'ip ters^ftrs,11 ,ient a- ™s ^ « ̂ oS: 
Mise à prix , 

S'adresser, pour les renseignements : 

M* Boucher, avoué poursuivant, rue des Prouvaires , n» 32-
M' Jooss, avoué, rue du Bouloi, n» 4. (4459) 

CHAMBRE ET ÉTUDES DE KTOTAISES. 

Arras (Pas-de-Calais). 

73 HECTARES 9 ARES 22 CENTIARES 

&a^^**M^ ««* > Arra, 

Ln 42 lotsqui ne pourrons être réunis ' 
De 73 hectares 9 ares 22 centiares do' ter 

— SUISSE (Berne), 2 mai. (Correspondance particulière.. 

— Après s'être prononcé à une immense majorité pour 

une révision de la Constitution par une Constituante, le 

peuple bernois a élu cette assemblée Constituante au nom-

bre de 139 membres dont la plupart appartiennent à l'o-

pinion libérale avancée, et présidée par M. Funck, pré-
sident de la Cour suprême. 

Cette assemblée a pris dans son sein une commission de 

10,000 fr. 

1° A M* 
2° A 

suuanU dépositaire d'une copie du cahier des clwges, rue àZ7Z~ 

Il A M ' !p
0U

^
aun

eaux, avoué co-licitant, rue St-Honoré 291 • 
A M .! arller > exécuteur testamentaire, rue de l'Eperon 8-' 

1 » Lasimir Noël, notaire, liquidateur, rue de la Paix 13 '. 

0 riS : *° Audit M " 1Iovine > n» taire ; ' i" A M* Daverdoing, notaire des co-licitans« (i«o}' 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX BU 6 MAI 1846 

A 50 CEWTIMEf. 

LA LIVRAISON COLORiÉE. 

(31 n'en paraîtra i«it* <*n noir). 

L'OUVRAGE COMPLET SERA PUBLIÉ 

EN 

60 A 70 LIVRAISONS. 

librairie ds Gabriel de]GOXE I. éditeur, rue de la Harpe, 33, etlcnez tous le* prtncipau*pibraire«de France et de 1 étranger. 

Le luxe et le fini de 

ph.que de cet ouvrage ne le e
ed

'>>>&,. 

a loch ce qui, de nos jours . -
n

i
en

H^ 
plus brillant en ce genre. Il

 se

 ete
 fait

 d sur 
neu 

PAR J.-J. GRAND VILLE. 
Mouologue et Epilogue par AU'HO^H E&A111I, tente par TAXIMÎ H^OUD. 

papier vélin satiné, alaoé P . ""Priin 
fset fondus exprès!

6
 Les! ' 

acier sont confiées à la main c • , '"'^ 

intelligente de M. Charles CpL̂ eu-

dire assezqu'elles répondront am
 0ï

'
 c

Wt 

des dessins, du texte et de l'im
 ei

.'8encea 

DE FER EN CONSTRUCTION ET PROJETÉS SPÉCIALEMENT ET IffilîIATEJIENT APPLICABLE AUX PREMIERS TRAVM D |TABLl|f MENT JS CABmSBES 
AINSI ©II'JLtJlS. TRJLTA1H ^'EXTRACTION JIINKfc ET iAlKIlK*-». 

Société en èommanaiië sm*® ta raison soeiate JTOVMiYET^ et €om&. 

CAPITAL SOCIAL : 5,000,000 DE FRANCS, REPRÉSENTÉ PAR 10,000 ACTIONS DE 500 F. CHACUNE 
eout le mmrî seulement, «oit 1 *5 fr., est exigible au moment de la souscription, le surplus ne devant être verse qu'au fur et a mesure *" 

de l'exteusion de l'entreprise. * 

'MM. le général baron JUCHEREA.U DE SAINT-DENTS, corn- | 
mandeur de la Légion-d'Honneur, maréchal-de-canip,

 1 

ancien ministre plénipotentiaire de France en Grèce, 
et ancien directeur en chef du genie militaire, niÉsi-

SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ : 19, HUE CAUMARTIN. 

CONSEIL DE SURVEILLANCE : 
polytechnique, ingénieur de première classe des con-
structions navales, en retraite ; 

MM. le comte Joseph PORAY DE COCZALKOWSKI, #, prési-
dent du conseil de surveillance des Mines de houille des 

DENT. 

MM. le comte DE GIVODAN, #, ancien administrateur du 
chemin de fer de Creil à St-Quentin, SECRÉTAIE ; 

RIGAULT DE GENOUILLY, 0. *, ancien élève de l'Ecole 

Touches ; 

JERAMEC, propriétaire ; 

MARIE, *, ancien chef au secrétariat-général de 1 

re, directeur-gérant du Moniteur de la Propriété 

M. MAMJACÏIIT DAI/ft, banquier, 8 3 place Vendôme. 
guer-

Deecription senasMftir-ss «Isa système •S oiirn r.t. 

néià M Journet a par l'invention du système d'échafaudages mobiles qui 
a conservé son nom, rendu de très grands services sous le rapport de la 
oromnlilude des travaux de réparations, el celui de la sécurité offerte tant au 

punie qu'au* ouvriers employés à ces travaux. 
Depuis il s'est activement occupe d utiliser économiquement, sous la même 

condition de sécurité pour les manœuvres, dans les travaux de terrassemens, 

leur force, sans avoir rien a demander à leur intelligence. 
nés 1838 il présenla, dans ce but, un système de transport à petite dislar.ee 

oui fut reconnu bon pour les remblais ; mais il s'agit aussi de faire des dé-
blais et à celle tin il fallait un appareil simple el peu dispendieux pour mon-
ter l'es terres Mais cet appareil devait, de plus, pouvoir se prêter facilement 
à tous les travaux q-.c les caprices du sol nécessitent, soit eu raison des acci-
dens des terrains soit en raison des différentes couches superposées. Pour 
toute personne qùi a étudié ou pratiqué l'art du terrassement, c'est un travail 
tellement difficile, sou. le rapport de l'imprévu qu'il y a .impossibilité recon-
nue d'en faire en celte matière, des tarifs tout a la fois jusles cl invariables. 

Tel est le problème dont M. Journet est parvenu à obtenir une solution 

W
SonÊVStème pouvant être employé selon la difficulté du terrain, il n 'a pas 

rif.soin ie l'appareil pour les remblais de 0 a 300 mètres; mais avec son sys-
tème particulier de transport, il peut faire transporter par relais de 30 mètres, 
en dix heure* de travail, et par homme IOJ mètres eûtes de lerre au moins, 
«ans les travaux des fortifications de Paris, I homme le plus fort, travaillant a 
la tâche n'a pu dans le même temps, en transporter que 18 mètres 315 mil-
lièmes cubes (Voir ci-après l'extrait du rapport qui constate ce fait.) 

Pour monter la terre des déblais et tranchées à dix mètres de hauteur, l'ap-
nirei! ainsi qu'il résulte du même rapport, en peut élever 400 mètres au 
inoins' en dix heures de travail, avec une force vapeur de 4 à 5 chevaux, ou 

avec 4 chevaux changés de deux heures en deux heures : dans ce dernier cas, 

il ne faut que le charretier. , 
Au reste on ne peut mieux s'éclairer qu'en lisant les conclusions du rap-

port adressé par M. inifour, commandant en chef du génie militaire, chefferie 
SeCuaroune et de Saiat-Mandé, à M. le directeur-général des fortifications de 

Pl
M

1S
 nufour commandant du cénie militaire, sous les ordres duquel M 

iniirnet a travaillé pendant quatre mo s, a adressé à l'administration générale 
JPÎ fortiflcaUons de Paris, un rapport comparatif, non de fous les système» 
mi ont été essayés aux lorlilicalioris, et dont la plupart ont été mis au néant, 
Sais des movens qui ont été |Uge les meilleurs, de ceux à 1 aide desquels les 
«prrasscinens'iles fortifications de Patis ont été axeculés. M. le commandant a 
Lien voulu remelbe à M, Journet une copie certifiée par lui dn résume de 
son rapport; fin voici la conclusion textuelle : 

ftomelueion du M «*=B»o'-re sur tes travaux de 
te<rra6seMi3S3 «aê do 

Si l'on prend une moyenne entre les moyennes obtenues dans les 

FAT TS-'.'B 

pbCTEUR-MÉBECIS -D 

dilîérens lois, où il s'est trouvé une grande variété de terrains et des 

ateliers bien et mal organisés, on parvient aux résultats suivant! : 

Pour le travaii à la brouette. 

Chaque terrassier a fait dans sa journée de dix heures, en terre, à, un 

homme 10 m. 435 c. 

Chaque chargeur 16 802 

Chaque rouleur a transporté à un relais lil 988 

Pour le travail à l'écoperche. 

Chaque terrassier n'a fait dans sa journée, en terre, à, 
un homme, et par suite du temps perdu par le jeu de 

la machine, que 9 lil 8 

Chaque cheval a effectivement élevé à un relais . . . 200 127 

Mais si l'on met sur le compte des terrassemens un tra-

vail égal à celui qu'ils auraient l'ait à la brouette, c'est 

à dire pour chaque terrassier 18 433 

Le travail fourni par le cheval, en lerre, à un homme, 

tera 132 983 

Pour le travail de la Machine Journet. 

Pendant tout le temps des déblais, y compris les essais, 

chaque terrassier a fait en lerre, à un homme . . . 

Chaque cheval a porté à un relais 

Pondant que la machine marchait assez bien, chaque 

terrassier a fait 

Chaque cheval a porté à un relais» 

Pour le travail au tombereau. 

Chaque terrassier n'a fait réellement en lerre, à un 

homme, que 

Chaque chargeur n'a réellement chargé que .... 

Chaque cheval a porté à un relais 

Mais si l'on met sur le compte de chaque terrassier? le 

travail qu'il aurait fait à !a brouette, c'est-à-dire . . 

Il ne restera pour le compte du cheval que 

En comparant le travail des chevaux avec celui fait par des rouleurs 
travaillant à la brouette, on trouve : 

Avec l'écoperche, lu cheval l'oit le travail de . C hommes fia m. 

Avec lp machine Journet 9 72 
Avec hs tombereaux 5 5; 

Enfin, en comparant le travail des rouleurs à la brouette avec les 

rouleurs qui poussent les petits éamions de la machine Journet, on 

26 

164 

38 

191 

13 

10 

117 

18 

111 

306 

852 

317 

440 

116 

371 

519 

535 

423 

trouve que ceux-ci font trois fuis plus de besogne que les autres dans 
un même temps. 

Signé DUFOUR, 

Chef du bataillon du génie en chef. 

On'voit par le tableau comparatif du chef du génie que la moyenne 

du travail de l'homme est de 10 mètres (les millièmes négligés), et que 

le bavait du cheval est de 132 mètres (les millièmes pareillement né-
gligés). 

Le travail de chaque terrassier a été, par l'emtloi du système Jour-

net, de 39 mètres au lieu de 18 mètres. Ce système produit donc, avec 

un homme, ce que les autres modes ont fait avec deux; plus un sixième 
de jour. 

Le chevai fait 194 mèlres au lieu de 132 ; un cheval, aidé par le même 

système, fait donc par jour 02 mètres de plus que celui travaillant à l'é-
coperche. 

Puis, M. le commandant a ajouté que, par le transport au wagonnet, 

l'on fait trois fois autant de besogne que par le transport à la brouette. 

L'eulière vérité des faits ne peut guère s'établir qu'en tenant compte 

du plus ou moins d'obstacles qu'a éprouvés une opération. 

De l'avant-dernier toisé au dernier, le travail du système Journet a été 

de onze jours et demi, il a été payé pour 1034 mètres, après un toisé con-

tradictoire; or, en divisant 1034 par 12, on trouve 130 mètres trans-

portés par deux hommes ù un relais, en neuf heures de travail. L'avan-

tage du système Journet sur lus autres modes a donc été des 3[4 , ainsi 
qu'on vient de le voir. 

Mais en admettant que les produits ne puissent jamais dépasser le 

chiffre accus.5 par le génie, il y aurait encore les élémens les plus favo-
rables d'une entreprise très importante. 

A ces élémens qu'offre l'exécution directe des travaux se joignent : 

1° La faculté de vendre du matériel, en concédant aux acheteurs le 

droit de s'en servir dans tel ou tel département, soit à terme, soit pour 

toujours, et notamment à des entrepreneurs de travaux de chemins de 
fer, pour toute la durée de ces travaux. 

2» La faculté de vendre des appareils, soit pour les travaux des mi-
nes, soit pour ceux de découverte des carrières. 

Enfin, le système Journet, permettant d'exécuter un important tra-

vail dans un espace li és limité, fournit le moyen de mettre à couvert les 

ouvriers pendant l'hiver, et, en les occupant par tous les temps, d'assu-
rer du pain à leurs familles. 

Avant m je*» ftuancter* de reiitreprl»e. 

Les calculs qui précèdent, et qui reposent, comme on l'a vu, sur des 

bases certaines, po ivant serv ir de bases pour l'appréciation des bénéfices 

.. résulter de l'entreprise, projetée, il suffit de faire observer 

pléler les données d'appréciation, qu'en dépensant 20 000 'f""
0016

" 

exemple, pour du matériel, suivant le mode si défectueux in £*' lut-

tent employé, et 20,000 francs pour établir du matériel suiva?? î
 Pré

" 
lème Journet, ce dernier matériel sera de moitié moins vol ■ " 

fera moitié plus de travail dans un même temps cl ,i,,
r
„,..

 lmine
ui, 

trois fois plus. "ureraao moins 

Cs serait une erreur que de considérer le capital social comme ' 

sant ; il est facile de concevoir qu'avf e ce capital, on peut eut
 lmu

™" 

plus de travaux, soit de terrassement, soit de fabricalion de mari?™*' 
de wagons, qu'avec une somme vingt fois plus considérable i

C
 ,

8et 

sée pendant longtemps pour l'élablissement d'une ligne de'chT^j 

1er, et ce, parla raison bien simple qu'employé en travaux de i"" " ^ 
ment ou de, fabricalion, le eapilal de I entreprise de ces travaux 

presque mensuellement avec les bénéfices qu'il aura produits 

D'un autre côté on fera remarquer aux personnes qui jugeraient 

contraire, ce même capital trop considérable, que si celte o'ni'nio 

ble fondée d'après l'observation précédente, il ne faut pas perdre di ̂  

d'une part, la grande extension dont l'entreprise est susceptible fV^' 
second lieu, l'utilité de s'assurer des ressources importâmes Doûr i ? 
éventualité, sauf à n'appeler que les sommes qui seront nécessaires 
roulement de fonds régulier. '

 !
"

iu
" 

Il serait enfin superflu de faire ressortir celle autre différence not ihl 

qui résulte de l'actualité si positive rapprochée de l'importance des 1 

vaux de terrassement dans l'établissement des lignes de chemin de 

importance telle que, pour le chemin de fer de Parisà Lvon par
 ex

« i 
pie, le montant de ces travaux n'est pas moindre que de 28 millions • on 

sail, au surplus, que la dépense des travaux de terrassemens varie entré 

le quart et le cinquième de la dépense totale d'une voie ferrée suivant 
les localités qu'elle traverse. 

Tottte personne Qui tlésirernit avoir de 
pMus amples renseigtnetstens, esë priée lié 
vouloir bien venir MM siépe ete lit société 
rue Vtmnutrlin, 19, fous tes jours, île 10 11 
4. 'heures. 

M, Journet considère comme un devoir d'offrir à M. le vicomte Héri-
cart de Thury, ancien directeur-général des travaux publics, inspecU 111-

gêneral des mines, membre de l'Académie des sciences et de la Société 

(1 encouragement, l'hommage de sa vive reconnaissance pour les cxcel-
lens conseils qu'il a bien voulu lui donner. et ©oMîjtfsgnif-, 

IISTE , faubourg Saint-Honorf 

place Beauvcau. 
11. 69, OSJàBïOïlliï! jfrofeMAenr «ie pk-«*titè*e dentaire. 

Cours permanent pour les jeunes gens qui se destinent à 

l 'Art du Dentiste. 
Denis et SMe'iew solidement lixés dans la bouche, sans le secours de crochet, ni de ligature, qm détruisent toujours les bonnes den's. Pour la beauté, l'utilité et la durée, ces nouvelles dénis ne laissent rien à désirer. Mieux 

établi et moins cher que citez le dentiste qui trompe le publie, on annonçant qu il «t- inventeur et seul possesseur A> ees-sorles de dents. Les OSANOnKS FATTIST viennent d'obtenir un grand suffrage des hommes de l'art et 

rte la science, comme conservation des fractions de dents restant dans la bouche ; rnasl icati.on «t proooncialrop garant les en quelques heures, quel que soit le nombre des dents artificielles. Méthode que tous les dentistes critiquent 
-•"".me, rbg M-iionorc, I et 2. — Visible a son cabinet de 10 M h. 

rvalion de 

parce qu'ils ne peuvent l'imiter. Voir ses ouvrages d'exposition faits par lui-m 
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nien des personnes ayant en main des manuscrits qu'elle» n'osent sou-
mettre à l'impression, dans la crainte qu'ils ne soient pas converwWeinen 
rédittés sont informées qu'elles peuvent aujourd'hui s'adresser à M. .\orberl 
FSTIKAL fermier des annonces de plusieurs journaux, qui, par ses relations 
directes avec des nommes spéciaux, peut se chargera des conditions avan 

lageuses de toutes les corrections, revuès 1 1 mises 
>crits qui lui seraient contiés. — 

<rOU,S OT.KOSS H DUBILLONS.—Le Taffelas gommé de P. GAGÉ 
Ml le seul peut-êlre qui en détruise la racine en quelques jours 

«fr ruede Grenelle StCeimaiii. 13; FOOBERT, pass. C.liQiseul, 
», 35, et LEGKAND, pass des Panoramas 

au net des divers manu-
S'adresser rue Neuve-Vivienne. M. 

I f y /f*i fU? #% £f3 f% f 
A v ; 0 Jy» sis* I S 

Le CHOCOLAT MEMEIt, comme tout produit avantageusement connu, a 
excité la cupidité des contrefacteurs. Sa forme particulière et ses enveloppes 
ont été copiées , et les médailles dont il esl revêtu ont été remplacées par des 
dessins auxquels on s'est efforcé de donner la même apparence. Je dois pré-
munir le publie contre cette fraude. Mon nom esl sur les .tablettes du chocolat 
Ménier aussi bien que sur les étiquettes, et l'effigie des médailles qui y li-
gurent est le fac -similé de celles qui m'ont été décernées à trois reprises diffé-
rentes par le lioi et la Société d'eiicoiiragement. Ces récompenses honorables 
m'autorisent à faire distinguer le chocolat Néflier de tous les autres. L'heu-
reuse combinaison des appareils que je possède dans mon usine de \oisiei, 
et l'économie d'un moteur hydraulique , nYont mis à même de donner a 
celle fabricalion un développement qu'elle n'avait jamais alieiut. Ce Chocolat, 
par le seul fait de ses qualités ci de sou prix modéré, obtient aujourd'hui nn 
débit annuel de pius de 500 milliers, et s'est acquis une réputation mérilée, 

Dépôt principal , passage Gboiscul, ^l, et chez MM. les pharmaciens et épi-
ciers da Paris et de toute la France. 

COMPAGNIE ITiAXÇAlS?, »E FILTRAGE - Le gérant a l 'honneur de rap-
peler à M J|. les actionnaires que l'assemblée générale du 5 avril dernier s'est 
ajournée au lundi 18 mai îslB.à sept heures et demie du soir, chez Lemar--
delay, rue Richelieu, 100, pour statuer sur les comptes des exercices 1S44 
et 1845. 

nce, 
rue 

contre récé-

Mvl. les propriétaires d'actions au porteur, soit de capital, soil de Joutes 
sont prévenus que le dépôt en doit être fait au siège de l'administration, 
Neu ve-StfAugustin, 7, au plus tard trois jours avant le îs mai, contre r 
pissé qui leur donne entrée à l'assemblée générale. 

Les récépissés délivrés pour la dernière assemblée doivert être écham 
pour être valables à celle du 18 mai 

Par coKvenlions verbales en date dut mai 1816, M. Léon LORE a vendu 
son établissement de limonadier', qu'il exploite à Vaugirard , chaussée du 
Maipe, 00, à M, LERGEOtS, moyennant l ,7oo fr., payables aux époques con-
venues entre eux. 

Les oppositions devront être signifiées au domicile el à M Lagane, agent 
d'affaires, rue Urézin, 4, au Petit-.Montrouge, où élection de domicile est faite 
par l 'acquéreur. 

LE CONSERVATEUR, 
Compagnie anonyme d'assurances mutuelles sur la vie, 

rue Aouve -i.cs-Cupucint-s, 7. 

L'assemblée générale des souscripteurs indiquée au 20 aviil dernier n'ayant 
pas réuni le nombre de membres exigé par l'article 59 des statuts, est con-
voquée de nouveau pour le lundi as du cuyrant, à deux heures , au siip 
de la compagnie, à l'effet d'entendre les comptes-rendus de l'exercice IMS 
et de procéder au remplacement d s membres sorlans du conseil de surveil-
lance. 

M. P1AL0UX , ingénieur -mécanicien , vient de'; 
fonder a Paris, rue des Marais-Saint-Martin , ÎS,Ï 

un bureau pour la vérification des travaux niéca-j 
niques, la laxe des mémoires, la composition At>i 
plans pour la construction des usines et la gesliong 
des travaux pendant leur exécution. 

RUREAU D'ARBITRAGE. 

■AJVJL SPjÉCULtVrUI'RS. 
La cession d'un brevet de quinze années pour une entreprise industrielle *

l 

d'aclualité, qui, exploité sur une grande échelle, peut donner de 80 à 100,000 
francs de bénéfice, esl offerte à MM. les spéculateurs. — S'adresser à I Agent* 
royale de publieité, rue Vivienne, 53. 

*" (Koeiefets c«»m »»t «*rc *»3e* 

Suivanî ac'c passé devant M« Arsène Au-
Biont-Thiéjraie, qui en a gardé minute, et M« 
Foucher son «mfrère, notaires a Pans, les 
■il et 25 avril 18«. enregistre, 

i>ans lequel ont .comparu M. Alexandre-
Furcv POtJLET d.t VlîlirX, propriétaire, an-
cien directeur du Théàlre-troniiais, demeu-

rant à Paris, rue Villedo, II; ,„„„,.. 
M Jacuues-Joseph-Augusie-AnneARl DU, 

fcamj.uien demeurant a Paris , rue Je la 
Chaussée-d'ABlin, 64; 

M Eugène-llippolytc BOCRC01N, rentw, 
demeurant à Pans, rue Grange-Balehere 1 4; 

" M Alexandre DUMAS-bAVV DE LA PA1L-
tiiî'KRlK. homme de lettres, demeurant a 
SaiiU-Germaiii-en-Layet 

Ft 5£ llippolyle HOSTFJN, homme de let-
tres, demeurani à paris, rtr» du l'aubourg-
Saiut-Marlin, 162. 

Il a é'é formé entre M. Vedel, d'une part; 
FI MM Ardoin, Bourgoin, Dumas et llos-

tein, comme preneurs et souscripteurs d'ac-

tions, d'autre part; .... „ 
One société civile et particulière pour laç-

ouisition de partie des terrains foulon, la 
construction et la location d un théâtre qui 
serai! élevé sur les terrains de I ancien hop;l 
Foulon, situé boulevaid du Temple, f6 et 88, 

et rue des Fossés-du-Temp^e, 15 cl 77, et qui 
uorlerait un nom ou un tilre qui devrait eue 
Approuvé par M. le ministre de l'intérieur. 

Jla élé dit que la dénomination provisoi-
re de ladite société serait : société immobi-
lière du théâtre i construire sur lesleriains 
foulon, et que plus tard elle prendrait le titre 
de Société immobilière du théâtre, tel qu'il 
serait nommé après l'autorisation ininisté-

rielle; , ... 
Que le siège de la société était au domicile 

du directeur provisoirement, cl qu'il serait 
au théâtre aussitôt la consiruciion terminée; 

Que la durée de la société serait de trente 
années, à partir du 25 avril 1846, jusqu'à pa-
reil jourde l'année 1876: 

Que M. Védel était seul directeur de la so-

ôété; ... , 
Oje M Védel apportait, a titre de mise so-

ciale à partir du 25 avril 1816, sou indus-
trie et ses connaissances pratiques en ma-
tière du théâtre, qu'il consacrait exclusi ve-
inent aux affaires de la société' 

Oue MM. Dumas et tloste.n apportaient a la 
société les avantages resullani.de conven-
tions établies entre eux, et M Vedel au sujet 
de ta location du théâtre et de la co opération 
littéraire de M. Alexandre Dumas; 

Que le capital social était lise à la somnie 
rte 1,500,000 fr., représentés par trois mille 
«étions de 500 fr. 

Pour extrait. (5905) 
m. - - ' •• ' "— ' *" 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

Suivant acte reçu par H« Planchât, qiii en 
a minute, elsoil collègue, notaires à Paris, 
je 22 avril 1846, enfegislfé, il a élé formé 
une sociélé en nom collectif à l'égard de M. 
Charlês-Ciedeon MA YEN, propriétaire, demeur 
rantàParis, tue des Martyrs, 57, fondateur 
delà sociélé in coniman^ue à l'égard des 
personne* qui adhéreraient au» st;Pfl

:
s en 

devenant souscripteurs ou propriétaires d'ac-
t'ons. Celle sociele a pour objet d'enseigner 
l'étude de l'art dramatique aux jeunes gens 
qui se destinent au théâtre, de continuer la 
fondation de l'école de déclamation lyrique et 
,de chant, de fapililerei d'exercerledéveloppe-
meiildu talent des jeunes artistes par des rc-
prcseniatipns périodiques, et de' louer la salle 
pourconcei ls, |>a) de souscriptions, réunions 
littéraires, distributions rie prix et représen-
tations données par diverses sociétés d ama-
teu.s. M. Mayenesl seul gérant responsable 
La dénomination est .- Ecole lyrique et dra-
matique, La raison sociale est : HAYEjj et c» 
Cette raison so. iale changera de dénomina-
tion lors du changement du gérant Le siège 
«si â Paris, rue de la Tour d'Auvergne, 18. 
Le fonds social est de 00,000 fr., divises en 
sjx cents actions de i0p fr. Les actions sont 
gupor eur. La société commence le f' mai 
1846, fei (iflitie L" juillet 1855. M. Mayen a 
apporté en sociélé: 1" Les dcéors ni.itéileis 
et ipiobitier industriel du tflé^tre; 2» le droit 
au bail de la satle; 3° diverses sointues i re 
couvrer, dues à i

;
ancienne admiiiistratioii'. Il 

lui a été alloué pour sou appert cent actions 
libérées; et comme fondateur, quairë cents 
actions; chaque action donne droit â un 10-
îérpt de 5 pour 100, â une part de bénéfices, 
â ipsoe* de lotit l'actif de la société, el à une 
entrée de tltowyi publique cl aque semaine. 

Pour étirait, (5S07) 

I D'un acte sous signatures privées (» date 
à pans, du 30 avril .846, enregistré; 

! Il appert qu'à partir du f
r
 janvier 1MJ. 

il y aura sociélé enire M. Edouard BER-
i TRAND, demeurant à Paris, rue des Déchar-
Ueurs, 11; et M. Constant PET1TCOLIN, em-
' ployé, demeura

;
,t â Paris, rue St-Marlin, lit); 

i et ûu commanditaire désigné audit acte; 

Pour !a coiitinuadon du commerce de dra-
: perie el flanelles-tartans qu'exploitaient MM. 
j Ch. Lefebvre jeune et G*, avec faculia pour 
i la nouvelle maison d'y joindre les articles à 
j pantalons et habillemens d hommes de toutes 

fabriques ctflx .de Rouen exceptés), et les 
flonelles de santé: 

Que la société aura une durée de dix ans 
qui finiront ie l'r janvier 1857; 

Qu'elle sera en nom collectif â l'égard de 
MM. Bertrand et Constant pelilcolin, et en 
commandite à l'égard du troisième 1 

Que le siège sera établi rue Sl-Mart.'n, li'J ; 
Que le fonds social est fixé â 23o ,ooo francs 

dent 150,000 francs en commandite, et le sur-
plus par les asspcié,dans les proportions in-
diquées audit acte devra être ver=é avant le 
l«« juillet 1847. 

Oue la rairon sociale ainsi que la signature 
seront E. BERTRvNI) et CONSTANT l'ETII-
COLIN, que la signature appartiendra aux 
deux associés gérans qui ne pourront eu faire 
usage que pour les affaires de la société. 

Que iss associés ont déetaré s'interdire tous 
achats autrement qu'au comptant, tous ein-
prun s el toutes opérations de banque at d'es-
co nple. 

Que, dans le cas où MM. Bertrand et Pelil-
colin quitteraient 1 1 maison rue Saint-Mai lin, 
1 49, le capital social sera diminuée de 50,000 

fr , par l'effet du remboursement de pareille 
somme qu'ils oni promis de f lire au comman-
ditaire. Ôec .iSarr .vanl le capital social ne sera 
plus que de! 180,000 fr., et la commandite 
réduite à 100,000 fr.,' fesanl partie du dit ca-
pital. 

Pour extrait; AXSXRT D'AIIBIP.NV. (5902
Y 

négociait: demeurant à Paris, rue Grange-
aux-lselles, 7. 

A été extrait ce qui suit : 

La sociélé contractée, suivant acte passé 
devant M. Lefebvre de Saint-Maur elson col-
lègue, notaires à Paris, le v2 janvier 1810, 
enregistré, sous la raison WNDENLANG ainé et 
<>', pour l'exploitation d'une lilalure de l'aine 
et dé cachemires, est, d'un commun accord, 
déclarée dissoute â partir du 30 avril 1846. 

MM. Ilindeqlang âiné et Lec$rpcnlier soqt 
chargés conjointement de

 j
n liquidation. 

Pour extrait: B. DPRUONT . (5906) 

TribuiiHl de. lommerce. 

Etude de M« DR ION, huissier, rue Bourbon-
Villeneuve, 9. 

D'un ;cte sous sienalures privées, fait dou-
ble à Paris, ie 25 avril isio, enregistré ,1 

Paris le 2 mai 1846, folio 22, verso case 4 el 
5, par l.erebvre, qui a reçu 5 fr. 50 c et a 
signé. 

Il appert que M. Pierre-Victor PLUMIER, 
argenteur par Ici procédés do MM Ruolz el 
Eikiiigtoh demeurant a Paris, rué Vivienne, 
36, et Mlle Agnés-Joséph ne-Frnestine PLU-
MIE II, peintre par le IJaguerrcolvpe, demeu-
rant au même lieu. 

Ont formé entre eux, et pour six années, à 
comj t ir du 25 avril 1846, une sociélé en nom 
collectif, sous la raison PLUMIER frère el 
sœur, ayant pour objet l'exploitation d'une 
distillerie d'eau-de-vie de grains, de |iommes 
de terre ci de mélasse; el d'une laiterie, dont 
le siège e$t IUé au domicile des contraclans. 

Que chacun des associés est autorisé à gérer 
et adra nislrer, e|i faire usage delà signature 
sociale, mais seulement pour les quittances et 
reçus que la sociélé aura â donner, des 
sommes qu'elle recevra, el pour laeorrespon 
dance. 

pour extrait: J. Datai», (5903) 

Elude de M e 
DURMONT, agréé, rue Mont-

martre, 161, 
D'un acte sous seing privé, fait double à 

Paris, le 30 avril 1SI6, enregistré â Paris, le lion d 
4 niai 1M6, folio 95, verso case 4, par le re-
ceveur qui a rejcu 5 5,0. 

Fnlre M. Josepli-Ulricli-llindenlang aine, 
négociant demeurant â Paris, rue Grange-
aux-Belles, 1. 

Et M. Léon-Marie Louis LKCARPENTILR; 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jwjemem (lu Tribunal de commerce de 
l'avis, du 27 AVRIL .846, </ui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur DEVIS jeune, fah. de boulons, 
rue Dupelit-Thouars, 21, pomme M. Halphen 
juge commissaire, et M. Colombe!, rue Cas-
ti liane, 12, syndic provisoire

 V
N° 6035 du 

gr.); 

Juaemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 4 MAI ISIO , qui déclarent 

lu faillite ouverte el en fixent proviioire-
ment l'ouverture audit jour 

Du sieur BAvSliT, fab. de parapluies, pas-
sage de la Trinité, i, nomme M. Sommier 
juge-commissaire, et M. Lecointe, rue de la 
Michodiére, 5. sjndic proyiso.ro' N" 6096 du 
«r.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont incités à se rendre au Tribunal Je corn-

me.rte de Paris, salle des assemblées des Jail-
lîtes, MM. li , créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BRUNABD, négociant en soieries, 
rue de Mulhouse, 0, le 11 mai à 3 heures 
(N» 6639 du gr.); 

Pour ffsgisler h Vassemblée dans laquelle 

M te juge comtil 'tssaire d 'il 1rs consulter, 

ant sur la composition de l'état des tréan-

ciers présumés , que sur la nomination dr 
nouveaux sj mites 

No rA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification el affirma-

! lion de leurs créances remettent préalable-
■ ment leurs buts à Mit. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BONAFOUS, batteur d'or, feub. 
St-benis, 156, le il mai â 1 heure (N°6 (ie2 
du gr.); 

Du sieur JURY aîné, coupeur de poils, rue 

du Chemin-de-Ronde-des-Trois-Couronnes 
12, le il mai à 9 heures (N- 5617 du gr.); 

Du sieur MOUZIN, md de futailles, rue 
dos Rosiers, 25,1e 11 mai à 10 heures iM° 
f6i4dugr.); 

Des dame veuve BELL et fils, lab. de pia-
nos, rue St-Denjs, 356, le n mai à 10 heu-
res (N° 6013 du gr.); 

Pow être procédé, sous la présidence de 

M. U juge-commissaire, aux vérification et 
afjirmaiiou de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
edresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont inrllff à produite, dans le délai de 

Vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur CHAUSSOIS, épicier à Belleville 
entre les mains de M. Baudouin, rue d'Ar-
genteuil, 36, syndic de la faillite (N« 6050 

Du sieur RENOUE, pâtissier, faub. Saint-
Antoine, 61, entre les mains de M. Thierrv 

5342 du'gr'";-
1 y

' "'
 Sïnd

'
C d<) U fa

'"
Ue

 t* 

Pour, en conformité de l'article M J
e
 /„ 

du 28 mai
 i"». être procédé à la yérifi 

caliau des créances, qui commencera immé-

diatement après l expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers composant l'u-
nion de la faillite des sieurs CUVAUD et 
ç«, société de la clouterie mécaniqueT rue 
Laffille 41, sont invités à se rendre i. 

avril à 10 heures précises, au pala s'di Tri 

débattre, le clore el l'arrêter, leur donner dé 

Du sieur SAUSSEZ, md de commeslibles, 
rue Kt-llunorc, 350, le 11 mai à 9 heures 
iN» S.93 du gr.); 

charge de leurs fonctio 
jis, et donner leur 

avis sur l'excusabilité du failli ( N 
794 du 

ASSEMBLÉES DU M|iR<:u
EDI ç

 „
u 

njx HEURES 1 (2 : S hallenberg, fab de bro„ 

-CainachP codeur, cioL 
MIDI .; Cialis, tailleur, id.' — | 

vérif. oget, tailleur, 

UNE HEURE : Garin, limonadier, id. — I.e-
caille et Levasseur, mds de tulles, et cha-
cun d'eux personnellement, clôt. — Gallot, 
quincaillier, id. Cellineau, md de cou-
vertures, rem. i huitaine. 

nr.c-.x HEURES : Dite Lqutnard, négociante, 
!d. ,— Héomé, tapissier, svnd. Emet, 
tapissier, id. — Loyasse, aiie. mdde vins, 
clôt. - Meunier, nid de vins, id. — Dame 
Grospas, fab. de cliâles, jd. — Mathieu, 
mdde meubles, id. - Dite Lewis, tenant 
maison garnie, conc. 

T ROIS HEURES : Agé lils, boucher, id. — Tho-
mas, anc. maître d'hoiel garni, e|0t , 

SêparatiosttH «Se Coi'gts 

et «le HieiBS. 

Le 24 avril : Jugement qni prononce sépara-
lion de biens entre Louise-Olympe MA-

LFSZEWSKA et Jacques- Victor-Léonard 
GIIODZKO, homme de lettres, rue de l'Ab-
baye, 4. v. Enne avoue. 

Elécen et »siit«iu .«itts £4>«K. 

Du 3 mal. 

Mme Aubry, 33 ans, rue Montaigne, 2s!"— 
MlleCroisy, 27 ans, rue de l'Echelle, (t.— 
Mlle Laffilly, 2. ans, rue d'Angoulême, 33. — 

M. Marlin, 55 ans, rue de la Ferronnerie, t
!
.— 

Mme Noël, 47 ans, rue Chàteau-Landon, 19. 

— Mme Decoubax, 29 ans, rue de la Fidélité, 
12. — M. Pelligny, 59 an?, faub. St-Marlil», 
151 . — Mlle Redureau, 1 7 ans, faub. Saint-
Marlin, 168. - Mlle ballet, 26 ans, faub. St-
Marlin. 35. — Mme Renoue, 59 ans. rue Sl-
Marcou, 4. — M. Sabut, r,o ans, rue du Grand-
Prieuré, 7. — M. Itoiigette, -s ans, rue Mé-
flilmontant, 6, — M. Ilcpbrecht, 70 ans, rue 
du Cimeliére-St-Nicolas, :i. - M. nousson 
36 ans, rue du Maur, 6. — Mme veuve Mar-
tin, 41 ans, passage Daupltine, escalier D. — 
Mme Uadieu, 60 ans, rue des lîrodeurs, 22. 

— Mme Devin, 7t ans, rue Saint-André-des-
Arts, 52. — Mme veuve llallet, 75 ans rue 
Vavin, 8. — M Schobeft, 83 ans, rue des Fos-
sés-St-Victor, 35. - M. Servais, 27 ans, rue 
de la Fontaine-St-Marcel, 2. 

l'RiM. ! Fin courant. 

5
 0

|0| - — I - TT 

liÇl 40,120 60, 
3 0[O — — 1 

; 84 40 ! 

Fin prochain. | 1 L 

r^i'd' t * 
M 

REP . Du comp à fin de m 

5 0|0.. » 30 »'» 35 ' 
3 0|0.. » 10 »!» (5 . > 
Empr. 1» » »î» » » 
Naples » « n'» » 1 

4 l |2 0|0 
i OjO.., 

B. du T. 
Banque 
Rente delà V. 
Oblig. d» 
Caisse hyp.... 
— Oblig 
A. Gouin 
Ganneron 
Banq. Havre. 

— Lille., 
Gr. Coinbe!. 
— Oblig 
— d° iiouv .. 
La chazotte.. 
Haute-Loire . 

112 50 
106 25 

3430 — 

1210 — 
USO — 

l9li 

4 Canaux — ' 
—jouis — ' 
Can. Bourg... " \ 
—jouiss ' 
Can. Samb... — ' 
Lins Maberly 1* ' 
-Pont-Remy 
Union limére 

Fil. r.ouend.. 
Linst'reverit. -' 

Soc. des Aun. T 
Fbrg.-Aveyr. r ; 
- d'Alia.s- ~~ 

ZincV. Mont, 6450 • 

_ Nouv. M.. ~~ ' 
Fer. galv. 
Monc- ' .i'.'.'. 22» -

FONDS ÉTRA>CERS 

i 

Dette act. 

- 'i'ff. 
— pass. 

Anc. diff. 
3 0|0 1841 

Emp. Rom.. 
Piémont 

Portugal 
Haïti 
Autriche (L) 395 

Boiif«e du lai. 

maj 18iG. 
IMPRIMERIE [DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DESJ AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETI^H^l̂ T" 

1" c. pl. ht. pl. bas d" c. 

120 -— 120 10 1!9 80 120 10 
120 15 120 50 i20 15 120 4 5 

81 5 84 5 83 95 81 
81 15 8| 25 84 10 81 35 

un 50 101 50 101 50 toi Ml 

CI1ESIINS 

St-Germain.. 
— Emprunt.., 
— d" 1812..., 
Vers, droite. 
— Oblig 
— d" 1843 
— Gauche... 305 — 
Rouen I04i 50 
— oblig 1005 — 
Rouen-Havre 760 — 

— Oblig - -
Orléans 
—jouiss. I84S 
Emprunt 
Orl. â yier?. 
— à) Bord... 
Paris â Lyon. 

1175 — 
567 50 

1252 50 
860 — 

685 — 
632 50 
575 

Fampoux....' 
Strasb.- Bâle. 

- Oblig----
paris-Strasb. 

Mulh. â Tb... 
Marseille 

Montpellier--
nord, à la r. 
Sceaux ■•■ 
Am. à Bout. 
Montereau-
Tours-Nantes 
Andrezicux.. 

Die|>Pe ' 
Anvers..—-
Napl.-Cas'-

BRETON-

930 ' 

160 ' 

515 " 

411) ' 

5« ; 

Pour ié-galisation d»la>ignature A. ôm'
0
*' 

le maireldu.â' arrondissement, 


